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La Propagande : 
Au moment où le syndicalisme 

chrétien en France, adresse non seu-
lement à ses adhérents, mais à tous 
ses amis, un appel très instant pour 
un effort de propagande toujours ac-
cru, il n'est sans doute pas inutile de 
rappeler quels motifs, ou de doctrine 
ou d'expérience, commandent, inspi-
rent, soutiennent ce vaste et difficile 
travail de recrutement. 

Nul doute que l'association ne de-
meure, à notre époque, davantage 
même peut-être qu'aux temps anciens, 
le véritable instrument de puissance. 
L'évolution économique est influencé, 
plus qu'il n'y paraît par la force des 
groupements : si la société anonyme 
ce levier formidable de l'activité mo-
derne, a aggravé certains abus du 
système capitaliste, n'a-t-elle pas, ce-
pendant, rendu possible de vastes en: 

treprises qui servent au bien général; 
n'a-t-elle pas, en quelque sorte, dé-
mocratisé la propriété par une extrê-
me division des valeurs mobilières, 
mises, en beaucoup de cas, à la por-
tée de tous ; ne permet-elle point aux 
salariés, grâce à l'actionnariat syndi-
cal, de devenir les co-associés, demain 
peut-être les1 administrateurs de 
l'affaire qui les emploie ? 

L'association professionnelle, en 
particulier, prend chaque jour une im-
portance grandissante, par réaction 
contre les méfaits de l'individualisme 
dans la conclusion et l'exécution du 
contrat de travail. Est-il besoin de 
dire que nous ne concevons pas le 
groupement professionnel, nous syn-
dicalistes chrétiens, comme un systè-
me d'égoïsme collectif tendant à des 
fins plus ou moins tyranniques par 
des moyens violents, sinon révolu-
tionnaires ? Nous croyons, au con-
traire, à la puissance pacifique du 
syndicalisme soit ouvrier, soit patro-
nal, quand il s'élève à des notions 
d'intérêt pj.us large, quand il mani-
feste,-u-B«--pe-nsée de. solidarité, un 
souci d'équilibre, une volonté d'ordre, 
un désir de progrès. A plus forte rai-
son estimons-nous que cette énergie 
calme, réflléchie, patiente, doit carac-
tériser un mouvement corporatif qui 
entend se conformer aux exigences 
inséparables de la justice et de la 
charité. 

Placé sur le terrain du droit com-
mun, utilisant la liberté d'association 
professionnelle, le syndicalisme chré-
tien ne représente encore clans les 
pays industriels d'Europe, et singu-
lièrement en France, qu'une fraction 
minime de la classe ouvrière, une mi-
norité même parmi les unions de tra-
vailleurs correspondant aux diverses 
tendances. Une telle constatation 
pourrait suffire à stimuler le zèle des 
propagandistes. Nous nous consolons 
trop aisément de ne point atteindre 
la foule en nous disant que, du 
moins, nous conserverons l'avantage 
de la qualité. Cette remarque est as-
sez pertinente. Il est vrai que l'in-
fluence ne tient pas nécessairement 
au nombre et que l'unité, la cohésion, 
la discipline, doivent passer en pre-
mier lieu. 

Cependant, sans altérer notre es-
prit, sans atténuer nos principes, sans 
bouleverser nos méthodes, n'avons-
nous pas encore de vastes conquêtes 
à réaliser. Ne sont-ils pas légion, en 
France, les travailleurs qui devraient, 
en bonne logique, pour des raisons 
multiples et diverses, compter dans 
nos effectifs, et qui n'ont peut-être 
jamais entendu parler du syndicalis-
me chrétien ? Ces travailleurs, pour-
tant, sont nos camarades, nos amis, 
nos frères. Nous souhaitons vivement 
qu'ils rejoignent nos organisations ; 
nous le désirons pour leur propre 
bien, afin qu'ils bénéficient des avan-
tages du syndicat ; nous le souhaitons 
pour l'ensemble, afin que notre soli-
darité soit à la fois plus large, plus 
forte, plus opérante. 

Or, la condition première, pour 
approcher de ce résultat, c'est que 
chaque syndiqué ait l'esprit tendu 
vers le recrutement, qu'il se fasse lui-
même propagandiste, sans attendre 
que .militants, peoft anents, dirigeants 
le n-mplar. nr de i ej effort que rien, 
au surplus, ne peut remplacer. 

Nul doute, en effet, que l'action in-
dividuelle auprès de parents, d'amis, 
de collègues, soit la plus efficace. 
Que suppose donc l'accomplissement 
de cette tâche, ingrate peut-être, mais 
combien méritoire. ? D'abord, la con-
viction, la foi dans l'exellence, doctri-

nale et pratique, du syndicalisme 
chrétien, la certitude morale que 
celui-ci est une grande cause qui re-
quiert le dévouement, parce qu'elle 
procure d'inappréciables avantages 
individuels, familiaux et sociaux. 
D'une manière plus précise et que 
nous ne craindrons pas d'exprimer 
ici, la propagande, si elle veut réussir 
et durer, suppose l'esprit d'apostolat. 

Mais la conviction, qui est néces-
saire et qui parfois peut suffire, 
n'exclut pas le souci d'information. 
Le propagandiste s'attachera à con-
naître la théorie, les méthodes, les 
résultats du syndicalisme chrétien. Sa 
doctrine ? La C. F. T. C. la rattache 
à l'Encyclique a Rerum Novarum », 
cet admirable résumé de tout l'ensei-
gnement chrétien sur le travail : di-
gnité de la personne humaine, droits 
et devoirs dans l'élaboration et l'ac-
complissement du contrat, entente 
des classes traduite par des organis-
mes paritaires. Les méthodes ? Elle 
sont d'entr'aide pratique, de forma-
tion professionnelle et sociale sur les 
bases de la justice et de la charité. 
Les résultats ? Ils se manifestent par 
le développement même de ces formes 
d'activité, surtout depuis douze ans, 
par la place acquise auprès de l'opi-
nion ouvrière comme auprès des pou-
voirs publics et de l'Organisation in-
ternationale du Travail. 

La propagande, toutefois, doit être 
concrète. Elle vise à obtenir l'adhé-
sion à un syndicat donné, fonction-
nant dans une ville et pour une pro-
fession déterminées. Elle propose des 
avantages réels. Si d'aucuns, en 
effet, viennent au groupement par 
altruisme et pour s'y dévouer, beau-
coup s'y présenteront afin d'en obte-
nir quelques g'ages de sécurité, voire 
quelque profits, et cela n'est point 
illicite. Un service rendu est souvent 
le prélude d'une affiliation durable.-
Donc, le propagandiste devra être 
exactement renseigné sur la nature et 
l'étendue des services qu'il peut 
offrir : mieux vaut rester en-deçà que 
de ménager une désillusion. Inverse-
ment, la propagande est impossible si 
elle ne s'appuie sur. une bonne admi-
nistration syndicale et sur des avan-
tages tangibles : union locale, union 
régionale, au besoin, suppléeront mo-
mentané à ce qu'il y aurait d'insuffi-
sant à la base. 

Observons qu'aucune adhésion ne 
saurait être recueillie sur une équivo-
que. Nos groupements sont des syn-
dicats, chrétiens.. Sans, doute, ils n'ont 
point à s'occuper de la pratique reli-

Nos Pèlerins de Rome 
« Qui donc, écrivait dernièrement 

notre cher Président confédéral Jules 
Zirnheld, qui donc aurait de meilleure 
raison que nous de fêter l'immortelle 
Encyclique ? C'est à elle que nous 
devons, en grande partie, et notre lé-
gislation sociale et notre organisa-
tion. C'est en elle que nous avons 
toujours trouvé lumière et force ». 

Aussi, est-ce avec empressement 
que les syndiqués de notre Union Ré-
gionale ont répondu à l'appel qui leur 
a. été adressé pour participer au Pè-
lerinage de la France du Travail à 
Rome. D'un peu partout, d'Angers, 
de Poitiers, de Nantes, etc., ils par-
tiront bientôt, pleins d'enthousiasme 
et de foi, porter au Saint-Père l'hom-
mage de leur filiale reconnaissance et 
recevoir ses paternelles bénédictions, 
pour eux et les organisations qu'ils 
représentent. 

Nantes, pour sa part, en envoie 
vingt-deux. Et une trentaine d'au-
tres pèlerins nantais ont eu recours 
aux bons offices de notre Union lo-
cale pour effectuer toutes les démar-
ches requises. 

Allez donc, chers camarades, allez 
avec joie voir le successeur de Léon 
XIII, le Vicaire de Celui qui fut Ou-
vrier à Nazareth. Allez-y de tous les 
coins de la France, afin que, comme 
nous le disait encore Zirnheld « par-
mi les milliers de Travailleurs de 
tous pays qui se rencontreront à Ro-
me ën 1931, vous vous trouviez nom-
breux et fiers autour de votre dra-
peau *. 

t Méthode 
gieuse, ni de la formation morale, 
auxquelles par ailleurs, fort bien, des 
personnes compétentes et des organi-
sations spécialisées. Mais nous te-
nons à l'unité de notre mouvement 
et, par conséquent, à l'acceptation de 
notre doctrine, en connaissance de 
cause, par les futurs adhérents. Que, 
dans la limite plus ou moins précise 
fixée par ses propres statuts, chaque 
syndicat, usant d'une certaine auto-
nomie, admette quelques travailleurs 
qui croient, sans aller plus loin, à la 
■seule efficacité sociale de la morale 
chrétienne, nous aurions tort, sans 
doute, de nous en effrayer ; mais de 
tels cas. en France, sont et doivent 
rester exceptionnels. 

Nos chances de recrutement, elles 
sont à coup sûr dans les associations 
où se trouvent déjà, groupés pour 
d'autres motifs, des travailleurs ca-
tholiques en nombre : cercles, patro-
nages, unions paroissiales, confré-
ries... C'est là que nos propagandis-
tes, usant de leur influence person-
nelle ou de leurs relations, feront le 
plus utilement pénétrer l'idée syndi-
cale. Offrir aux œuvres catholiques de 
persévérance les renseignements, les 
appuis, les concours dont elles ont 
besoin pour résoudre un ordre. de 
questions d'importance capitale et ce-
pendant trop négligé : nous voulons 
dire tout ce qui a trait à la profes-
sion, ce peut être le début d'une col-
laboration féconde, prenant souvent 
l'aspect d'une section syndicale au 
sein même de l'œuvre. 

Que tout travailleur catholique 
adhère au syndicalisme chrétien : 
c'est son droit, son devoir, son inté-
rêt. Dès l'entrée en apprentissage, le 
futur ouvrier ou employé de nos pa-
tronages, de nos cercles d'études, 
trouvera grand profit à être rattaché 
à cette famille professionelle, à ce 
non ventent pop_luire qu'est la •€: F. 
T. C. 

Croire, savoir, vouloir, telle est la 
consigne de propagande qu'il con-
vient de donner à tous nos camara-
des. S'ils appliquent avec tact, bonne 
humeur, serviabilité, nous pouvons 
avoir confiance que. nos effectifs 
réaliseront, dans les années prochai-
nes, de notables progrès. 

Gaston TESSIER. 

AUX TRAVAILLEUSES DE 
L'INDUSTRIE DU VETEMENT 

M. G. Antoine demande à M. le Mi-
nistre du Travail si les travailleuses 
à domicile de l'industrie du vêtement 
ne travaillant que pour un seul em-
ployeur, sans être soumises en au-
cune manière à l'autorité du fabri-
cant, sont considérées comme assu-
rées obligatoires ou comme assurées 
facultatives. (Question du 4 novem-
bre 1930). 

Réponse (Journal Officiel du 19 
novembre 1930). — Conformément 
à l'interprétation fixée par la circu-
laire du 23 août 1930, publiée au 
(Journal Officiel) du 24 août 1930, 
pour relever de l'assurance obligatoi-
re, il faut et il suffit que le travail-
leur qui remplit, par ailleurs, les au-
tres conditions de la loi, soit en fait, 
dans un rapport de subordination 
personnelle ou de dépendance écom> 
mique à l'égard de celui qui l'emploie, 
sans qu'il y ait lieu de s'attacher, soit 
au mode de rémunération, soit aux 
conditions d'exécution du travail. 

La Paix Sociale, mars 1931. 

L'ŒUVRE VRAIMENT 
UTILE N'EST PAS ACCOM-
PLIE PAR LE CENSEUR QUI 
SE TIENT A L'ÉCART DE LA 
B A T AI L L.E, MAIS PAR 
L'HOMME D'ACTION QUI 
PREND BRAVEMENT SA 
PART A LA LUTTE SANS 
ÊTRE EFFRAYÉ DE VOIR 
DU SANG ET DE LA SUEUR. 

ROOSEVELT. 

XIIe Congrès 
Confédéral 

Le 12° Congrès annuel de la C. F. 
T. C. se tiendra au siège social, 5, 
rue Cadet, à Paris, les dimanche ,et 
lundi 24 et 25 mai. 

L'ordre du jour est le suivant : 

DIMANCHE 24 MAI 

0 h. 30 — Vérification des pouvoirs. 
Rapport moral, par Jean 

PÉRËS, secrétaire géné-
ral adjoint de la C. F. 
T. C. 

Rapport financier, par A. 
GAGE, trésorier. 

Ratification de l'admission 
d'une Fédération. 

Fixation de la cotisation 
pour l'année 1032. 

Election du bureau confé-
déral. 

12 heures. — Déjeuner. 
14 heures. — La Situation économi-

que : crise et remèdes, 
par Gaston TESSIER, 
secrétaire général de la 
C. F. T. C. 

LUNDI 25 MAI 

9 h. 30 Revendications et vœux 
d'ordre législatif. 

12 heures. — Déjeuner. 
14 heures. — La prolongation de la 

scolarité, par Mademoi-
selle BEECKMANS, 
vice-présidente de la 
C. F. T. C. 
Le Syndicat et la jeu-
nesse, par Mademoi-
selle DANGUY, secré-
taire de la C. F. T. C. 

Tous nos Syndicats tiendront évi-
demment à envoyer des délégués' à 
ce Congrès. C'est un devoir pour eux, 
d'abord, s'ils veulent progresser. Ce 
leur sera une joie aussi. Ceux qui ont 
déjà ass;Etô-l ■ .7-3.: confédéral 
sont là pour le confirmer. 

Que si, par impassibilité absolue, 
quelqu'un de nos Syndicats ne pou-
vait envoyer de délégué, qu'il veuille 
bien remettre ses pouvoirs à un syn-
dicat voisin, où les adresser à la C. 
F. T. C. 

Les indemnités de chômage 
sont augmentées 

pour les familles nombreuses 
On sait que les récents décrets 

relatifs aux indemnités de chôma-
ge versées par les fonds munici-
paux et départementaux subven-
tionnés par l'Etat avaient fixé les 
taux de l'allocation à 7 francs par 
jour, plus un supplément de 3 
francs pour la femme et chacun 
des enfants de moins de 16 ans. 
Mais l'indemnité totale poîir une 
famille était limitée à 18 francs 
par jour. 

Au cours de la discussion du 
Budget de Travail, M. Georges 
Pernot, Président de la Fédération 
Nationale des Associations de Fa-
mille nombreuses, avait fait ressor-
tir l'injustice d'une telle limitation ; 
l'allocation pour le troisième en-
fant était moindre que pour les 
deux précédents et aucun supplé-
ment n'était accordé pour les en-
fants au delà du troisième, alors 
que le chômage fait plus lourde-
ment peser sur les foyers peuplés, 
la misère, dont les tout-petits sont 
les innocentes victimes. 

M. Pierre Laval avait promis de 
rechercher une formule plus équi-
table et le décret du 11 mars vient 
de porter le maximum de l'alloca-
tion journalière aux taux suivants : 

Chômeur ayant à sa charge sa 
femme et 1 enfant, 13 fr. ; sa fem-
me et 2 enfants, 16 fr. ; sa femme 
et 3 enfants, 19.fr. ; sa femme et 
4 enfants, 22 fr. ; sa femme et 5 
enfants et plus, 25 francs. 

En aucun cas ce total ne peut 
excéder la moitié du salaire, aug-
mentée du montant des allocations 
familliales en usage pour la pro-
fession et la région, mais l'iniqui-
té des anciens taux est supprimée 
au moins pour les chômeurs pères 
de trois, quatre et cinq enfants qui 
se féliciteront d'avoir vu aboutir 
les réclamations des associations 
de familles nombreuses. 

/ACTIONNARIAT 
SYNDICAL 

La révolution française, sous cou-
vert de civilisation et de progrès, 
avait jeté bas ce qui faisait la force 
de la classe ouvrière : les corpora-
tion. Elle avait creusé le fossé entre 
le Capital et le Travail. Léon XIII, 
dans son Encyclique « Rerum Nova-
rum » avait indiqué les moyens de 
renouer ces relations. La Confédéra-
tion française des Travailleurs chré-
tiens se mit à l'œuvre et c'est grâce 
à elle que nous voyons à l'heure ac-
tuelle bien des conflit évités, bien des 
souffrances soulagées. Mais son es-
prit étant principalement de collabo-
ration, ses dirigeants, tout au moins 
dans les chemins de fer, ont pensé 
que la meilleure manière de se ren-
contrer avec le patronat était d'as-
socier l'employé à la vie même de 
l'entreprise et cela, en employant les 
économies des adhérents à l'achat 
d'actions de la société qui les fait vi-
vre. 

L'actionnariat, fondé en 1919 sur 
la Compagnie d'Orléans, végéta pen-
dant plusieurs années... La classe ou-
vrière aspire à des réalisations immé-
diates et l'actionnariat est une œu-
vre de réalisation, mais à longue 
échéance. Cependant, grâce à quel-
ques concours, nous pûmes, dès la 
première année, envoyer un des nô-
tres à l'Assemblée générale, à la 
grande stupéfaction et des dirigeants 
et de l'assemblée. L'intervention de 
notre délégué souleva même quelques 
protestations. L'on était habitué à in-
criminer trop facilement les em-
ployés, leurs traitements étant consi-
dérés comme la cause de tous les dé-
ficits. 

Le Syndicat ne se rebuta pas et 
nous eûmes la joie, en 1928, de pou-
voir déléguer à cette assemblée qua-
tre de nos mandants. Ce fut le réveil. 
En 1929, nous possédions 380 actions; 
870 en 1980, et enfin, lors de la der-
nière assemblée, 1.600 avec 40 repré-
sentants. Le Syndicat a continué d'in-
tervenir pour montrer à la salle que, 
contrairement à ce qu'elle pensait, 
nous n'étions pas des révolutionnai-
res, que la propriété, non seulement 
nous la reconnaissions, mais nous 
l'appuyions de toute la force de notre 
doctrine. L'assemblée voit déjà en 
nous des défenseurs des intérêts pro-
fessionnels, sans doute, mais aussi et 
surtout des défenseurs de tous les 
porteurs de titres. 

Nous avons notre place bien mar-
quée à l'assemblée. Mais là ne s'arrê-
te pas le syndicat. Il vise toujours 
plus haut. Le patronat nous connaît, 
mais il travaille encore en dehors de 
nous. Devant un des meilleurs ac-
tionnaires de la Compagnie, la ques-
tion s'est posée d'une participation 
plus active à la gestion de l'entrepri-
se. Par une Consultation juridique du 
plus haut intérêt, il est prouvé que le 
syndicat, valeur morale, peut prendre 
part à la gestion d'une société. La 
Compagnie, de son côté, fait étudier 
la thèse, mais en attendant, et pour 
mettre l'assemblée au courant de nos 
désirs, la question fut posée devant 
elle le 27 mars dernier. 

Elle souleva, nous fûmes heureux 
de le constater, l'adhésion et les en-
couragements de la presque unanimi-
té ; nous sommes donc sur le bon 
chemin. Nous continuerons à travail-
ler en pensant que le jour où le pre-
mier syndiqué chrétien prendra place 
au Conseil, ce sera une belle victoire 
pour les cheminots, mais aussi et sur-
tout pour la Confédération française 
des Travailleurs chrétiens tout en-
tière. 

Des sondages sont faits en ce mo-
ment pour essayer de lancer l'action-
nariat ouvrier dans les mines, usines, 
etc.. A nos cadets, nous souhaitons le 
succès le plus complet. 

J.-B. SERVANTIE. 

La Première Conférence 
Internationale des Patrons 

chrétiens à Paris 
Le jeudi 12 février s'est tenue au 

Centre catholique la première confé-
rence des associations patronales 
chrétiennes d'Allemagne, de Belgi-
que, de France, des- Pays-Bas, aux-
quels s'étaient joints les représentants 
du Chili, de la Pologne, de la Tchéco-
slovaquie, de la Suisse. Citons parmi 
les personnalités présentes le Dr 

Fonk, d'Allemagne ; MM. Karel-
Platteau, G. Dallemagne, Victor De-
fays, le R. P. Vqordeckers, de Bel-
gique ; MM. Delcourt-Haillot,e Za-
manski et Fourmont, de France ; le 
président Spoorenberg et le Dr 

Kortenhorst, des Pays-Bas ; MM. Pu-
laski et Kuckarski, de Pologne ; 
l'abbé Savoy, de Suisse ; Ibi, de 
Tchéco-Slovaquie ; de Ossa et Fuen-
solida, du Chili. 

La conférence a arrêté les termes 
du règlement qui précidera aux réu-
nions successives dans lesquelles se-
ront étudiées les questions urgentes 
de la vie économique et -sociale : un 
rapport a été dès à présent soumis à 
la conférence sur certains caractères 
internationaux de la vie économique. 
On a également envisagé la rencontre 
projetée à Rome pour le mois de mai 
prochain à l'occasion du quarentenai-
re de l'Encyclique « Rerum Nova-
rum ». 

Un déjeuner qui a présenté un ca-
ractère particulièrement cordial, a 
réuni ensuite les congressistes, qui 
se sont retrouvés à la réception 
offerte par S. Exc. le nonce apostoli-
que. Le soir, une réception a été 
donnée en leur honneur au Centre 
catholique : une assistance extrême-
ment brillante s'y pressait. Quand 
vint l'heure d'aller au buffet, M. Za-
manski, après avoir évoqué les récen-
tes déclarations du Souverain Ponti-
fe, but à la paix entre les hommes 
de bonne volonté. 

Plus qu'un mois 
avant la clôture 

de NOS CONCOURS 

SALUT ! CONFRERES.,. 
Deux nouveaux organes syndicalis-

tes chrétiens viennent de voir le jour 
au sein de notre C. P. T. C. : Le Che-
minot du Nord, organe de l'Union des 
Syndicats professionnels des chemi-
nots du Nord, et L'Interfédéral, orga-
ne du personnel civil des établisse-
ments de l'Air, de la Guerre, de la 
Marine et des Pensions. 

Heureux de constater, par là mê-
me, une fois de plus, les progrès du 
mouvement syndicaliste chrétien nous 
disons à nos deux nouveaux confrè-
res, de tout cœur : 

« Soyez les bienvenus ! Et ayez 
bien vite de nouveaux et nombreux 
autres frères ! 

Le Comité national 
de la Confédération française 
des Travailleurs chrétiens 

SOUSCRIPTION 

Le dimanche 19 avril, s'est tenue 
à Paris, sous la présidence de Jules 
Zirnheld, président de la C. F. T. C, 
la réunion trimestrielle du Comité 
National de la C. P. T. C. Comme 
d'habitude, le début de la matinée 
fut employé à la revue des Unions 
régionales et des Fédérations de 
métiers. On y constata un nouveau 
pas en avant du syndicalisme chré-
tien en France, notamment au point 
de vue des effectifs et de l'organisa-
tion, bien qu'un peu partout le chô-
mage sévisse douloureusement. On y 
discuta de la crise économique et des 
remèdes à y apporter, spécialement 
des mesures à prendre pour remédier 
aux misères consécutives au chôma-
ge. On y établit l'ordre du jour du 
prochain Congrès Confédéral qui 
s'occupera, en particulier, de la crise 
économique, de la prolongation de la 
scolarité, de la propagande auprès de 
la jeunesse, etc. Après un long et vif, 
bien que cordial échange de vues, on 
résolut de proposer au Congrès une 
augmentation de la cotisation confé-
dérale afin de satisfaire aux besoins 
toujours grandissants de la C.F.T.C. 

QUATRIÈME LISTE 

Son Em. le Cardinal Binet 
archevêque de Besançon 
(2e versement/ 500 » 

Sa Gr. Mgr Lecceur, évê-
que de Saint-Flour (2* 
versement) 100 » 

Sa Gr. Mgr Gaillard, évê-
que de Meaux 100 » 

Sa Gr. Mgr Mennechet, 
évêque de Soissons (2" 
versement) 200 > 

Sa Gr. Mgr Gerlier, évê-
que de Tarbes et de 
Lourdes 200 » 

R. P. de Bonneville, Pro-
cure des Missions fran-
çaises d'Orient 500 » 

M. Jacques Piou, président 
de l'Action Libérale Po-
pulaire (3e vers.) 10.000 » 

Union régionale des Syn-
dicats normands 1.125 » 

M. Aurel 500 » 
M. l'abbé Neuville 500 » 
Anonyme 400 » 
M. l'abbé Caubrière .... 302 50 
M. A. Bonnier 30o » 

Anonyme 300 » 
M. l'abbé R. Bethléem.. 200 » 
M. l'abbé Silhouette 20o » 
M. de Catheu (2e vers.).. 20rj » 
M. Court 20o » 
M. P. Poulain 20o » 
M. Cardon-Duverger .... 20o » 
M. Bouchez-Dansette .... 20o » 

M. François de Menthon. 20o » 

M- Paquet 20o » 
Syndicat professionnel fé-

minin des P. T. T 20o » 
Syndicat des Cheminots 

d'Epernay 130 » 
Mme Nicolod et M. Blan-

chard 120 » 
M. le chanoine Bézard, di-

recteur de l'Archicon-
frérie de St-Joseph ... llo » 

M. Desplanques 100 25 
39 souscriptions à 100 fr., 

soit 3.90o » 
M. l'abbé Bussery, MM. 

Brossier, Dubois, cha-
cun 80 francs 240 » 

M. Ohe, Syndicats de Sens 
chacun 75 francs 150 » 

Souscriptions recueillies à 
la Ciotat par MM. The-
noux et Jaubert 69 » 

M. l'abbé Laignel 60 » 
99 souscriptions à 50 fr., 

soit 4.95o » 
M. Birraux, 43,15; Mme 

Vénard, 40 ; M. le Dr 
Mathieu, 40 ; M. l'abbé 
Courte (2» vers.) 36,50, 
en tout 159 65 

14 souscriptions à 30 fr., 
soit 420 » 

26 souscriptions à 25 fr., 
soit 650 » 

150 souscriptions à 20 fr. 
soit 3.000 » 

MM. les abbés Patou, Ma-
rie, Bréchard, Briant, 
Drapier, Lavalette; MM. 
Blot, Esquirol, chacun 
15 francs 120 » 

177 souscriptions à 10 fr. 
soit 1.170 » 

36 souscriptions à 10 fr., 
soit 180 » 

Total de la 4* liste 33.156 40 
Total des listes précé-

dentes 60.349 50 

Total général arrêté au 
25 février 93.505 90 

CAMARADE ! 

Combien de fois n'as-tu pas enten-
du dire autour de toi : « Nous som-
mes mal outillés ! Nous travaillons 
en pleins courants d'air ! lies ateliers 
sont sales ! Nous grelottons dans le 
magasin ! Nous sommes payés d'une 
façon dérisoire ! » A 

Pourquoi n'as-tu pas pensé à les 
amener, ces camarades de travail, 
moins favorisés que toi, à ton syndi-
cat ? 

Tu l'as pourtant vu à l'œuvre, déjà, 
ton syndicat. Tu sais pourtant bien 
qu'il ne saurait supporter cela, s'il en 
était informé ! 
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LES PLUS GRANDS ASSORTIMENTS -:- LES MEILLEURES QUALITÉS 

La Neutralité Cégêtiste 
La Commission mixte créée par 1T. 

O. S. et la F. S. I. pour étudier les 
problèmes de la crise économique et 
du chômage, a siégé à Zurich les 21 
et 22 janvier ; elle a examiné les 
quinze rapports élaborés pour ses 
sous-commissions sur les problèmes 
découlant de la crise économique 
mondiale et a consigné les résultats 
de cet examen en une série de réso-
lutions. 

Le Peuple du 24 janvier et le Po-
pulaire du 26 ont publié sous un titre 
identique « Le programme commun 
d'action des Internationales syndica-
les et socialiste », l'ensemble des ré-
solutions adoptées par cette Commis-
sion mixte. 

A l'issue de cette Commission, le 
Bureau de la Fédération syndicale in-
ternationale s'est réuni à Zurich, il a 
décidé notamment : 

— De coordonner les efforts anti-
fascistes en Italie ; 

— D'organiser une action énergi-
que, d'accord avec l'Internationale ou-
vrière socialiste en vue d'influencer 
les décisions de la conférence du dé-
sarmement de la Société des Nations. 
Il a été proposé d'engager cette ac-
tion par une séance commune des Co-
mités des deux Internationales. 

Le Peuple, 26 janvier 1931. 

La C. G. T. a lancé un'manifeste 
à l'opinion publique pour la lutte con-
tre les dangers de guerre ; ce ma-
nifeste demande une action de soli-
darité en faveur des démocraties et 
des prolétariats menacés, la lutte 
contre les dictatures et un effort per-
manent pour l'organisation de la paix 
équitable et durable basée sur la réa-
lisation du désarmement général, si-
mutané et contrôlé. 

Ont adhéré à ce programme les or-
ganisations suivantes : Parti socialis-
te, Parti radical et radical-socialiste, 
Parti socialiste français, Parti répu-
blicain socialiste, Ligue française 
pour la défense des droits de l'hom-
me et du citoyen,. Ligue française de 
l'enseignement, Chambre consultative 
des associations ouvrières de produc-
tion, Délégation permanente des so-
ciétés françaises pour la paix, Comité 
d'action pour la Société des Nations, 
Fédération ouvrière et paysanne, Li-
gue d'action féminine pour le suffra-
ge des femmes. 

Le Peuple, 31 janvier 1931. 

A l'occasion d'une polémique de 
presse Le Peuple du 30 janvier 1930 
reproduit le texte d'un vœu présenté 
par M. Léon Decostère, secrétaire de 
l'Union des Syndicats confédérés du 
Nord, à la réunion de la section de 
la Ligue des droits de l'homme et du 
citoyen, le dimanche 29 décembre 

1929, et adopté à l'unanimité : 
Les membres de la section de Tour-

coing, 
Considérant que l'exonération de la 

taxe d'apprentissage prévue à l'arti-
cle 25.... constitue en fait une subven-
tion de l'Etat, que, dans certaines ré-
gions de la France, et notamment 
dans le département du Nord, cette 
subvention indirecte a lieu au profit 
d'établissements privés à caractère 
confessionnel ; 

Que la pratique d'exonération de 
la taxe d'apprentissage représente ef-
fectivement une sorte de proportion-
nelle scolaire et constitue une me-
nace pour le maintien intégral du 
principe de laïcité dans la législation 
de notre pays ; 

Considérant que les écoles publi-
ques d'enseignement technique souf-
frent déjà de la faveur dont jouis-
sent les écoles techniques confession-
nelles, situation qui ne peut que s'ag-
graver par le maintien des disposi-
tions légales actuelles ; 

Que le développement de ces écoles 
confessionnelles est de nature à fa-
voriser l'intolérance de certains in-
dustriels et l'ostracisme dont ceux-ci 
frappent les élèves des écoles ou des 
cours refusant l'entrée de leurs ate-
liers ou de leurs bureaux ; 

Emettent le vœu que soient abro-
gées les dispositions législatives qui 
font l'objet du paragraphe 6 de l'ar-
ticle 25 et relatives à l'exonération, 
laissait à l'Etat seul le soin de sub-
ventionner directement tout établis-
sement ou toute œuvre d'enseigne-
ment technique dont il aura lui-même 
reconnu l'utilité. 

M. Decostère a une singulière fa-
çon de comprendre la liberté et la 
neutrâlité. 

L'I ternatiopaie 
des Métalîurg stes Chiliens 
tt ia Situation Economique 

, Le IO mars 10.31 eut lieu à Lu 
xembourg, sur l'-initiative de la Fédé-
ration Internationale des Métallurgis-
tes Chrétiens, une conférence des or-
ganisations chrétiennes des métalîur 
gistes de Belgique, d'Allemagne, de 
France et du Luxembourg dans k 
but de soumettre à un examen appro 
fondi la situation économique et so 
ciale des travailleurs occupés dans 
l'industrie sidérurgique de ces pays 

Les travailleurs sur métaux ont été 
tout spécialement atteints par la crise 
économique. Dans tous les pays et 
notâ-mment en Allemagne, le. chôma 
ge a pris une extension inconnue à ce 
jour. La situation est encore aggra-
vée par de nombreuses tentatives des 
employeurs qui cherchent à se déga-
ger, sur les travailleurs, des sacrifices 

qu'implique la crise, en procédant 
notamment à une réduction des sa-
laires et à la suppression des amélio-
rations juridiques, et sociales acquises 
au prix de grands sacrifices. La con-
férence constata unanimement que les 
employeurs de l'industrie sidérurgi-
que cherchent à exploiter la situation 
défavorable des travailleurs des di-
vers pays, afin de pouvoir, en invo-
quant les conditions de travail exis-
tant dans un pays voisin, réduire 
les salaires et ainsi se faire une con-
currence malhonnête. 

Le président de la Conférence, M. 
K. Schmitz (Duisbourg), vice-prési-
dent de la Fédération allemande des 
métallurgistes chrétiens, a fait res-
sortir dans son exposé que les mé-
tallurgistes chrétiens étaient disposés 

et ils l'ont prouvé déjà — à con-
tribuer aux sacrifices nécessaires 
dans 1e but de surmonter la crise. 

La situation difficile dans laquelle 
ndustrie se trouve n'a pas été mé-

connue, mais les métallurgistes chré-
tiens protestent contre une réparti-
tion injuste des charg-es qui en résul-
tent. Ce n'est pas par la lutte de tous 
contre tous, mais plutôt par la colla-
boration de tous les facteurs con-
courant à la production que l'on par-
viendra à surmonter la crise. 

La Conférence fait un appel pres-
sant aux métallurgistes chrétiens en 
les invitant à s'affilier aux organisa-
tions chrétiennes des métallurgistes. 

Il s'agit de défendre le droit du 
travailleur en tant qu'être humain et 
de protéger l'existence de sa famille 
contre toute réaction sociale et mesu-
re arbitraire. 

Le ministre du travail et des finan-
ces du Luxembourg, M. Dupont, ho-
nora la conférence d'une assez longue 
visite. Il exprima sa satisfaction 
qu'une conférence aussi importante 
fut tenue à Luxembourg et espéra 
que les travaux des organisations 
chrétiennes de métallurgistes contri-
bueront à trouver de nouvelles possi-
bilités de survaincre bientôt la crise. 

Secrétariat de la F. I. M. C. 
Koningslaan 9, 

Utrecht (Pays-Bas). 

au cours du Congrès fédéral du 22 
mars dernier, le vœu suivant : 

Les Représentants des syndicats 
adhérant à la Fédération Française 
des Syndicats Professionnels de Tra-
vailleurs de la Pharmacie et de la 
Droguerie, réunis en Congrès le 22 
mars 1931, n 

Considérant les conditions illégales 
dans lesquelles s'exerce la profession 
de Préparateur en Pharmacie, illéga-
lité reconnue par M. le Ministre du 
Travail dans sa réponse à M. Reïlle-
Soult, député (J. 0., 23 mai 1930), 
émettent le vœu que le Parlement 
soit prochainement saisi de la révi-
sion de la loi du 21 Germinal, an XI, 
actuellement à l'étude. 

Reprenant la formule adoptée le 30 
mars 1930 par l'assemblée générale 
du Syndicat national ainsi conçue : 

Le Pharmacien pourra, sous son en-
tière responsabilité,:'Se faire aider 
dans l'exercice de sa profession par 
un ou plusieurs aides qui porteront 
le titre de Préparateurs et dont les 
conditions d'exercice seront fixées 
par un décret pris après consultation 
et avis des organisations intéressées. 

Fidèles aux principes de collabora-
tion qui sont à la base de leur ac-
tion, ils décident, en outre, de trans-
mettre le présent vœu aux Syndicats 
de Pharmaciens en leur demandant 
leur appui pour aboutir à la recon-
naissance de la profession de prépa-
rateur en pharmacie sur les bases ci-
dessus définies. 

LA PROFESSION 

DE PREPARATEUR 

EN PHARMACIE 

Après un exposé succinct sur l'ac-
tion entreprise pour la reconnaissan-
ce légale de la profession de Prépa-
rateur en pharmacie, Girard, secré-
taire général de la Fédération Fran-
çaise des Syndicats professionnels des 
Travailleurs de la Pharmacie et de 
la Droguerie, a> soumis à l'Assemblée, 

CONGRES ANNUEL 
DU 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DES CHEMINOTS DE FRANCE 

DU RESEAU P. 0. 
TENU LE 15 MARS 1931 
au siège, 5, rue Cadet, à Paris. 

La première séance est ouverte à 
9 h. 30, par le Président Oudin. Le 
Secrétaire général fait l'appel des 
membres du Bureau et des groupes 
ainsi que de nos camarades des au-
tres réseaux présents. 

Sont présents : Oudin, Lacassaigne, 
Gillet, Calmels, Cournil, Maurel, Au-
bin, Bonnet Georges, Servantie, Mlle 
Porget, Cadais, Godmet, Labonne, du 
Bureau Syndical. 

Les groupes ci-après sont présents : 
Angers (Giron), Angoulême (Bissé-
rier), Auray (Cavan et F. Colleter), 
Bordeaux P.-O. (Pétreau), Bourges 
(Sans et Ganichon'), Bretigny-Arpa-
jon (Jourdren, «Are£u}L}, Cahors (Gi-
neste), Châtellerault (Poujade), 
Etampes (Laquay), Ivry-sur-Seine 
(Vieille), Juvisy-Athis (Cornut), Li-
moges (Condamy, Descazal et Mo-
reau), Montluçon (Raynaud, Maugé), 

Nantes (Mme et M. Bâtard), Paris-
Austerlitz (Varnoux, Allard et Piet), 
Paris-Denfert (Thébaud S.), Penchot 
(Galand), Périgueux (Pénicaud), 
Pontivy (Audren et Lucquiaud), St-
Nazaire (Gauthier), Saint-Pierre-des-
Corps (Bourreau), Saint-Sulpice-Lau-
rière (Seignardie), Tours (Tranchand 
et Glévarec), Tulle (Roux), Ussel 
(Coudert). 

M. Dordain, du réseau Est, repré-
sentant le Bureau Fédéral est égale-
ment présent, ainsi que Mmc Tricoit, 
du réseau Nord, et Mlle Trosley, du 
groupe de l'Office des wagons, et M. 
Montais, du Syndicat du Contrôle 
Commun, vice-président de la Fédé-
ration. 

Sont excusés : Masson, Piron,= du 
bureau syndical, ainsi que les groupes 
de Brive, Dourdan, La Flèche, La 
Guerche, Le Blanc, Orléans, Poitiers, 
Vierzon. 

L'appel fait, le Président donne la 
parole à Servantie pour le rapport 
sur l'Actionnariat syndical ; le rap-
porteur montre le développement con-
tinuel de ce service annexe du Syn-
dicat, grâce auquel nous serons repré-
sentés cette année par quarante délé-
gués à l'Assemblée générale des Ac-
tionnaires de la Compagnie d'Orléans, 
le 27 mars. De plus, une consultation 
juridique signée de MM. Achille Mes-
tre, professeur à la Faculté de Droit 
de l'Université de Paris ; Alexandre 
Souriac, avocat au Conseil d'Etat et 
à la Cour de Cassation ; Georges 
Piot, avocat à la Cour d'Appel, a été 
remise le 10 mars à M. Richemond, 
président du Conseil d'Administration 
de la Compagnie, par laquelle, ces 
éminents juristes ont répondu affir-
mativement à la question ci-après : 
le Syndicat Professionnel des Chemi-
nots de France du Réseau P. O., étant 
propriétaire de 1600 actions de la 
Compagnie du Chemin de Fer de Pa-
ris à Orléans, peut-il, au regard de la 
loi, ainsi que des statuts de la dite 
Compagnie, être élu administrateur 
de celle-ci ? 

Après intervention de Bisserier, 
Jourdren, Glévarec, Lacassaigne, Ga-
land, et réponses de Servantie et Ou-
din, le rapport sur l'Actionnariat est 
adopté à l'unanimité, ainsi que le rap-
port de la Commission de Contrôle, lu 
par Maurel, remplaçant le rapporteur 
de cette Commission, notre ami Cour-
nil, qui n'arrivera qu'un peu plus 
tard. , 

Le Secrétaire général donne ensuite 
lecture du rapport moral qui est une 
révision des événements qui se sont 
passés depuis le dernier Congrès de 
1930 : réunions du Bureau syndical 
au moins une fois par mois, du Con-
seil Syndical, le 15 juin à Nantes et 
le 19 octobre à Périgueux ; puis il est 
donné connaissance des interventions 
du Syndicat auprès des divers servi-
ces de la Compagnie et des audiences 

accordées par M. le Directeur. Ensui-
te il est question de l'Actionnariat, 
des élections au Conseil Supérieur des 
Chemins de fer et de la campagne 
d'abstention du Syndicat à ces élec-
tions, par tracts et affiches ; la pro-
pagande et le recrutement sont éga-
lement envisagés et le nombre 
d'adhésions recueillies depuis le der-
nier Congrès est satisfaisant ; l'acti-
vité des groupes locaux est exami-
née ; il est recommandé aux groupes 
de soutenir l'organe de nos amis du 
Limousin « Le Petit Cheminot » ; 
l'année 1930 a vu le lancement du 
timbre de propagande, qui n'a pas 
produit les résultats escomptés ; la 
vente de « l'Historique des Cheminots 
de France » ; enfin il est indiqué les 
relations du Syndicat avec les orga-
nismes extérieurs. 

Après lecture du rapport moral, la 
séance est levée pour le déjeûner. 

Elle est reprise à 15 h. 30, par la 
discussion du rapport moral. Bâtard, 
Cornut, Jourdren interviennent pour 
préciser certains points. Lacassaigne, 
qui préside cette partie de la séance, 
recommande à nos camarades d'aller 
faire connaître le point de vue de no-
tre Syndicat dans les réunions con-
tradictoires des autres organisations ; 
il cite des interventions heureuses de 
nos amis de Limoges, Saint-Sulpice-
Laurière et Ussel. Il demande aussi-
que nos groupes interviennent fré-
quemment auprès des parlementaires 
de leur région pour leur montrer qu'il 
n'y a pas qu'une seule organisation 
syndicale de Cheminots et que la 
nôtre existe réellement. 

Mis aux voix, le rapport moral est 
adopté à l'unanimité. 

Avant la lecture du rapport finan-
cier, Glévarec, de Tours, demande à 
ce que nous n'invitions personne à 
notre repas en commun, les discours 
prononcés ayant été trop longs. 
Après discussion, la proposition de no-
tre camarade est adoptée. Le Bureau 
Syndical y donnera la suite utile, se 
réservant la faculté d'inviter nos amis 
extérieurs, au cours d'une autre réu-
nion. 

Aubin donne ensuite connaissance 
du rapport financier qui laisse un cer-
tain bénéfice ; il indique que plusieurs 
centaines de cotisations sont rentrées 
de plus que l'an dernier et dit, qu'en 
général les groupes sont plus régu-
liers ; certains ne tiennent pas bien 
leur compte ; il demande qu'on lui 
pose des questions et qu'on lui deman-
de des renseignements ; il se déplace-
ra au besoin pour expliquer à nos 
groupes ce qu'ils ont à faire au point 
de vue de la trésorerie ; du reste, la 
circulaire du Syndicat n° 35 du 31-1-
31 a donné toutes indications utiles 
sur la façon de tenir la comptabilité 
et la caisse d'un groupe local. Le 
Trésorier général désire que l'on fas-
se le recensement du nombre de syn-
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diqués par groupe et il rappelle une 
fois de plus, que pour avoir des tim-
bres de cotisations, il faut non seule-
ment envoyer l'argent par chèque 
postal mais encore et surtout lui 
adresser un bordereau détaillé des co-
tisations correspondant au versement 
effectué. 

Le rapport financier, mis aux voix, 
est adopté à l'unanimité avec félici-
tations au Trésorier général du Syn-
dicat. 

Le Conseil Syndical est renouvelé 
en entier ; conformément aux statuts, 
il se compose d'au moins 24 membres 
titulaires ; le Congrès décide qu'il se 
composera d'un membre du bureau 
de chaque groupe lodal actuellement 
le correspondant du groupe sauf pour 
Angers, Pontivy, Tours et Tulle, qui 
seront représentés à ce Conseil par 
Richard, Lucquiaud, Vignal et Ker-
goàt. 

A la suite de cette décision, le Bu-
reau du Syndicat se trouve réélu com-
me il se composait l'an passé. 

Les membres des Commissions de 
Contrôle du Syndicat et de l'Action-
nariat sont également renouvelés 
dans leurs fonctions. 

Par suite de démissions ou de chan-
gements de résidence, les représen-
tants de notre Syndicat du P. O. au 
Conseil Fédéral sont ainsi désignés : 

Cognet (Bourges) remplace Collas ; 
M11" Forget (Paris) remplace Rio ; 
Gillet (Paris) maintenu ; Johannin 
(Orléans) maintenu ; Labonne (Pa-
ris), maintenu ; Lehoux (Limoges) 
maintenu; Lucquiaud (Pontivy) rem-
place Hélias ; Oudin (Tours) main-
tenu. 

Comme suppléant, le groupe de 
Bordeaux sera consulté pour le dési-
gner. 

Les modifications aux Statuts du 
Syndicat P. O. sont adoptées sans au-
cune discussion ; Oudin demande que 
le Conseil Syndical soit renouvelé 
tous les 3 ans, à raison de un tiers 
chaque année ; il en est ainsi décidé ; 
le Bureau fera les propositions uti-
les ; la liste des groupes locaux sera 
divisée en trois tranches qui seront 
soumises à réélection à partir de 
1932 ; le vpremier tiers n'étant élu 
que pour un an ; le deuxième tiers 
pour deux ans. 

0) 

r SESSION CONFEDERALE 
Représentation 

dans les divers Conseils 
et organismes officiels et privés 

Influence sur le terrain législatif 
(Suite) 

Le Conseil National de la Main 
d/Œuvre, comme le Conseil National 
Economique, ne comportent aucune 
élection. Les membres ouvriers et pa-
trons sont nommés, pour le premier, 
par le Ministre du Travail ; pour le 
second par Décret. 

Le premier est chargé de donner 
son avis sur les mesures propres : 

1° A assurer par la coordination 
de l'action des services de placement, 
l'utilisation et la répartition de la 
main-d'œuvre disponible sur le mar-
ché du travail ; 

2° A régulariser et à contrôler le 
recrutement, l'introduction et les con-
ditions d'emploi de la main d'eeuvre 
coloniale et étrangère. 

Il est composé du Ministre du Tra-
vail président, de membres des Par-
lement, de représentants des divers 
Ministères et de membres ouvriers 
titulaires et suppléants, représentatifs 
du Commerce, de l'Industrie, i e 
l'Agriculture. Ceux-ci sont nommés 
par le Ministre du Travail sur la pro-
position des organisations centrales 
des catégories professionnelles inté-
ressées. 

Le second (Conseil National Econo-
mique), dans lequel M. Zirnheld est 
membre titulaire et MM. Tessier et 
Guérin membres suppléants, doit par 
sa composition, grouper les générali-
tés des compétences et des intérêts et 
être l'image aussi exacte que possible 
des forces économique et sociales de 
la nation. C'est un organe d'études et 
c'est comme tel qu'il peut et doit 
prendre dai0 la vie nationale, une 
place de premier plan. 

Ce Comité est de création récente : 
16 janvier 1925. Le 9 avril de la mê 
me année, un Décret désignait les or 
ganisations devant déléguer des re-
présentants au Conseil National Eco 
nqmique. Pour la subdivision « tra 
vail salarié » — main-d'œuvre — 
étaient désignés : 

Industrie : C. G. T., 5 délégués, 10 
suppléants ; Commerce : 1 délégué, 2 
suppléants ; 

C. F. T. C. : 1 délégué, 2 sup-
pléants. 

Agriculture : C. G. T., 1 délégué, 
2 suppléants ; Transports : C. G. T., 
2 délégués, 4 suppléants. 

Les délégués de ces diverses caté-
gories sont nommés pour deux ans. 

Dès la première séance, à la suite 
de protestations contre la nomination 
de certains membres, M. Tessier a 
réclamé de nouveau une place pour 
lé syndicalisme chrétien dans les ca-
tégories Industrie et Transports, 
puisque les deux places dans la caté-
gorie Commerce ont été attribuées : 
l'une à la C. G. T., l'autre à la C. F. 
T. C. Celle-là a combattu notre de-
mande qui a été finalement rejetée. 
Nous devons trouver là un motif de 
plus d'accroître, par tous les moyens 
possibles, le développement de nos 
organisations, afin que notre place 
devienne incontestée. 

Parmi les questions étudiées jus-
qu'ici par ce Conseil, notons : le pro-
blème du logement, le programme 
des travaux susceptibles de parer 
éventuellement à la crise du chôma-
ge, le problème de l'outillage' natio-
nal, etc.. 

Notre collaboration n'en est pas 
moins entière pour l'Office des Pupil-
les de la Nation, où nos représen-
tants ont travaillé depuis sa création 
de façon très activo en divers en-
droits. 

Pour les Offices d'Assurances So-
ciales en Alsace, où les listes présen-
tées par les Syndicats indépendants 
affiliés à la C. F. T. C. ont obtenu 
une majorité écrasante. Voici du res 
te quelques chiffres : 

CFTC CGT CGTU 
Moselle . . 36.805 voix 53.746 
Bas-Rhin . 75.577 voix 65.695 4.456 
Haut-Rhin 40.537 voix 37.154 
de telle sorte que nous avons au to-
tal : 60 sièges, centre 33 à la C. G 
T. et 15 à la C. G. T. U. 

Les Chambres d'apprentissage, les 
Offices d'Habitations à Bon Marché 
comptent également à travers la 
France des délégués de la C. F. T. C. 

Je n'aurai garde d'oublier le Con-
seil Supérieur des Chemins de Fer, 
dont les dernières élections pour 
leb délégués du personnel, mar-
quent un progrès sérieux sur le 
passé et laissent envisager l'avenir 
avec confiance. En particulier sur 
e réseau Est, tant titulaires que 

suppléants, plus de 50 de nos amis 
ont été élus au premier tour, 10 ou 
deuxième. 

JK ** 
Aux divers Comités départemen-

taux Economiques, plusieurs des 
nôtres y représentent nos idées, no-
tamment à Troyes et à Chartres. 

* ** 
D'autre part, nous nous tenons 

prêts pour la représentation de 
nos groupements dans les organis-
mes prévus pour l'application des 
Assurances Sociales à l'intérieur du 
pays, comme nous demanderons à 
être présents également à tous les 
organismes officiels où , un travail 
utile peut se faire en faveur des 
travailleurs, tels : Les Commissions 
mixtes et la Conciliation et l'Arbi-
trage. 

Franchissant les frontières, nous 
parvenons à la dernière étape, 
c'est-à-dire Aux organismes inter-
nationaux, au premier rang des-
quels nous placerons : la Conféren-
ce Internationale du Travail, insti-
tuée par le traité de Versailles qui, 
dans sa partie XIII a inséré un cer-
tain nombre de principes fonda-
mentaux concernant le travail et la 
protection des travailleurs. 

Ces principes avaient été élo-
quemment rappelés sous une autre 
forme, par le Pape Léon XIII dans 
l'Encyclique « Rerum Novarum ». 

La grande"1 raison d'une législa-
tion internationale vient de la 
concurrence économique qui ijoue 
entre les nations avec la même 
apreté qu'entre les individus d'un 
même pays. 

L'organisation internationale dont 
il s'agit, est conçue sous la for-
me d'une association des Etats avec 
la participation des organisations 

^patronales et ouvrières les plus re-
présentatives. Elle comprend : 

1° Un organe législatif : « Confé-

rence générale des représentants 
des Etats membres. 

2° Un organe permanent d'exé-
cution, contrôlé par un Conseil 
d'administration (B. I. T.). 

La Conférence se réunit obliga-
toirement tous les ans, au siège de 
la Société des Nations. La première 
réunion eut lieu à Washington en 
1919 ; la deuxième à Gênes en 1920. 
Depuis à Genève. Elle comprend 
pour chacun des pays, membres de 
l'organisation du Travail (il y en a 
57) : 2 délégués représentant le 
gouvernement ; 1 représentant les 
organisations patronales et 1 les 
organisations ouvrières, pouvant 
s'adjoindre des conseillers techni-
ques, ce qui assure à la Conférence 
une compétence des plus spéciali-
sées. 

Les moyens d'action du B. I. T. 
sont les suivants : 

1° La réunion et la publication 
d'informations relatives à la con-
dition des travailleurs et au régime 
du travail, de façon à préparer les 
voies aux réformes ; 

2° La. rédaction de recommanda-
tions qui sont officiellement'présen-
tées aux gouvernements ; 

3° L'établissement de projets de 
conventions. 

C'est le Conseil d'Administration 
du B. I. T. qui prépare l'ordre du 
jour des travaux de la C. I. T. 
chargée d'étudier, d'adopter ou de 
repousser les recommandations ou 
projets de conventions qui seront 
transmis aux Gouvernements. 
Ceux-ci ont alors un triple rôle : 

1° Déposer le projet de ratifica-
tion devant leur Parlement ; 

2° Obtenir l'autorisation de rati-
fier une convention ; 

3° Ratifier cette convention au-
torisée, c'est-à-dire déposer au Se-
crétariat de la Société des Nations, 
une déclaration formelle attestant 
qu'il accepte la convention et s'en-
gage à l'observer inviolablement. 

Quelle est la place de la C. F. T. 
C. dans cette vaste organisation : 
à la première conférence à Was-
hington en 1919, les syndicats chré-
tiens étaient représentés dans les 
délégations officielles de Belgique, 
d'Italie et des Pays-Bas. 

A Genève, en 1921, des membres 
des syndicats chrétiens figuraient 
parmi les conseillers techniques 
d'Allemagne, de Belgique, des 
Pays-Bas, de Tchéco-Slovaquie, et 
M. Serra rens, secrétaire général de 
la C. I. S. C. était désigné par son 
Gouvernement et sur la proposition 
de trois confédérations ouvrières 
de son 'pays (catholique, protestan-
te, indépendante) comme délégué 
ouvrier en remplacement de M. Ou-
degeest, secrétaire général de la 
Fédération Internationale Socia-
liste d'Amsterdam. En France, M. 
Tessier est conseiller technique du 
délégué gouvernemental depuis 
1922. 

L'influence des idées sociales ca-
tholiques dans ce milieu est à sou-
ligner, de même l'éloge de la doc-
trine de l'Eglise que ne manque 
pas à l'occasion de faire M. A. Tho-
mas, ainsi que celui de notre colla-
boration loyale et courtoise en mê-
me temps que compétente. 

Au cours de sa dernière session, 
dans son rapport annuel, M. Alb. 
Thomas définissait le rôle de cette 
organisation internationale par les 
paroles suivantes qui sont parfai-
tement dans notre esprit : 

« Nous sommes ici, nous le di-
« sons, comme organisation inter-
« nationale du travail, pour réali-
« ser suivant le traité de paix, un 
« peu plus de justice sociale. Et, 
« c'est en fonction de cette idée, 
ce c'est en pensant cette pensée jus-
ce qu'au bout, que nous pouvons dé-
« finir notre activité. Oui, traitons 
« les questions économiques, calcu-
« Ions dans quelle mesure, telle au 
« teye réforme sociale peut être 
« supportée par des conditions éco-
« norniques déterminées, mais que 
« ce ne soit pas là la barrière in-
« sunnontable mise devant le pro-
« grès social. Que nous connais-
se sion.s, que nous étudions à fond 
« les conditions économiques, mais 
« que ce soit povrr pouvoir les do-
it miner et les surmonter ». 

** 
Enfin, la Conférence Internatio-

nale Economique, étudie des ques-
tions économiques d'ordre général, 
eu vue de réaliser un certain équi-

libre économique européen et mon-
dial. 

La première Conférence s'est 
tenue du 3 au 23 mai 1927. Les Syn-
dicats Chrétiens d'Allemagne, d'Au-
triche, de Belgique, des Pays-Bas, 
de Tchéco-Slovaquie, y étaient re-
présentés. 

Cette, C. I. E. a donné suite à la 
Commission consultative Economi-
que Internationale, nommée par le 
Conseil de la S. D. N. Celui-ci en 
désignant M. Serrarens de la Con-
fédération Internationale des Syn-
dicats Chrétiens comme membre 
ouvrier, avec trois autres socialis-
tes, n'a pas voulu consacrer le mo-
nopole de la représentation ouvriè-
re que les syndicats socialistes se 
sont assuré dans le Conseil de la 
B. I. T. 

Après avoir achevé ce tour du 
monde, il nous reste à tirer la con-
clusion qui en découle. Elle est 
double. 

La première, est de nous convain-
cre de la nécessité de pénétrer dans 
ces divers rouages, soit directement 
par élection ou désignation, sans 
timidité pour réclamer la place quij 
doit être faite à nos syndicats qui, 
par le nombre des travailleurs 
qu'ils représentent et par la sûreté 
de leurs principes, ont droit à être 
entendus ; soit indirectement, par 
notre collaboration inlassable au 
mouvement d'ensemble. Ce sera le 
moyen de contribuer à une repré-
sentation de plus en plus large du 
mouvement syndical chrétien, d'ex-
poser et de faire passer nos idées 
sociales de toute justice et d'équité 
et d'arriver ainsi à une véritable 
organisation professionnelle, sour-
ce d'un ordre social jneilleur. 

Nécessité également d'une élite 
pour pénétrer dans tous ces roua 
ges : élite compétente au triple 
point de vue professionnel, social 
et économique, pour que son rôle 
soit efficace et son influence réelle, 
Et pour ce faire, une formation ap 
propriée est indispensable : forma 
tion qui aura à sa base l'étude de 
la doctrine sociale catholique et 
passant par la législation ouvrière 
et sociale et la jurisprudence, don-
nera de solides notions au point de 

vue économique et s'attachera éga-
ement à se tenir au courant de 

l'opinion officielle, patronale, ainsi 
que des diverses tendances syndi-
cales ouvrières. Ceci — disait M. 
Zirnheld dans son rapport moral 
au Congrès Confédéral de 1929 — 
afin d'assurer dans la dignité, la 
collaboration que nous prônons et 
la défense intelligente de nos 
droits. La complexité des problè-
mes qui se posent à nous, les res-
ponsabilités que nous avons à 
l'égard de ceux qui nous font con-
fiance, nous font un véritable de-
voir de conscience, de ne pas nous 
montrer inférieurs à notre tâche. 

Tout cela mis au service du but 
avec un grand esprit de discipline 
vis-à-vis des directives reçues — 
discipline qui n'exclut ni l'initiati 
ve, ni l'esprit d'à propos et d'obser-
vation — mais qui sait au besoin 
faire abstraction de sa manière 
personnelle de juger, pour se con-
former aux consignes reçues. Le 
prochain cours montrera du reste 
tout ce que l'action syndicale re-
quiert du futur militant et diri-
geant, pour que celui-ci soit vrai-
ment un instrument aussi parfait 
que possible pour le plus grand 
bien de lardasse ouvrière. 

Cette action extra-syndicale, 
pourrions-nous dire, ouvre donc un 
horizon très large à \ios efforts. 
Elle nou montre la portée sociale 
de l'action syndicale que, trop sou-
vent peut-être, absorbée que nous 
sommes ici ou là par des difficultés 
de détail, nous pourrions restrein-
dre à des services annexes : place-
ment, coopérative, où même action 
directement professionnelle, sans 
porter nos regards plus loin, vers 
cette collaboration élargie avec 
d'autres organismes, qui nous fait 
travailler cependant d'une manière 
très réelle au mieux être de la 
classe ouvrière, tant par la protec-
tion légale qu'elle prépare, que par 
les mouvements d'opinion qu'elle 
met en branle et par toutes les me-
sures officielles ou privées dont elle 
est l'origine, qui visent à la sécu-
rité des travailleurs. 

G. GUILLAUME. 
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COMPAGNIE 1SE 
15, rue du Calvaire — NANTES 

RAYONS DE TISSUS 
TAILLEUR POUR HOMMES 

CONFECTIONS POUR DAMES 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 9, Rue Boileau et 8, Rue du Chapeau-Rouge - NANTES 

BONNETERIE-CHEMISERIE 
LINGERIE-CHAPELLERIE 

Glévarec fait connaître l'étude à la-
quelle il s'est livrée sur les notes de 
fin d'année ; étude très documentée 
et très intéressante ; les notes doi-
vent être rationnelles, c'est-à-dire te-
nir compte : a) de la valeur profes-
sionnelle ; b) de l'importance ou dif-
ficulté du poste tenu ; c) de la con-
duite de l'agent. 

Il dit qu'à ce sujet le statut puis 
les différentes réponses du Directeur 
aux questions posées par les délégués, 
forment comme une jurisprudence 
dont les délégués doivent s'inspirer. 

La question n° 8, création des Co-
mités techniques est renvoyée au pro-
chain Conseil Syndical. 

Les réunions prochaines du Conseil 
Syndical sont fixées ainsi : 

24 avril à Paris (au moment du 
Congrès fédéral). 

21 ou 28 jvrm, à Vierzon. 
27 septembre, à Auray. 
20 ou 27 septembre, à Capdenac ou 

Brive. 
Le Congrès fut terminé à 18 heures. 

REPAS EN COMMUN 
A 12 h. 15, un repas en commun 

fut servi dans la salle dii restaurant, 
5, rue Cadet. Diverses personnalités 

avaient bien voulu nous honorer de 
leur présence : 

M. André Mottu, député de Corbeil 
et des Cheminots ; Y. Georges Prade, 
Conseiller Municipal de Paris (quar-
tier de la Santé), Conseiller général 
de la Seine ; Jules Zirnheld, président 
et Gaston Tessier, secrétaire général 
de la C. F. T. C. ; le R. P. Huriet, dé-
légué général de l'Union Catholique 
du Personnel des Chemins de Fer, re-
présentant le vénéré Mgr Reymann ; 
les abbés Goimard et Boutier ; Maî-
tres Laurentie, Watrin, avocats ; E. 
Dauchez, notaire ; Victor Balanant, 
ancien député ; Dordain et Montais, 
représentant la Fédération ; M",e Tri-
coit, du réseau Nord, etc.. Le repas 
était présidé par notre vaillant ami 
Oudin, qui sut exprimer à chacun ses 
remerciements et les inviter à pren-
dre la parole ; ils n'y manquèrent pas 
et nos invités félicitèrent nos mili-
tants de leur dévouement et des suc-
cès grandissants de l'Actionnariat 
Syndical. En fin de repas, un de nos 
excellents camarades du groupe d'Au-
ray, François Colleter, retraité, reçut 
un diplôme et une médaille en récom-
pense de son constant dévouement à 
notre organisation. Ces distinctions 
lui furent remises par notre ami Al-
fred Michelin, vice-président de la C. 

F. T. C. et rédacteur à « La Croix 
de Paris. 

Les invités ci-après s'étaient excu 
sés à ce repas en commun : MM. Jean 
Autrand, député du Cher ; le Dr Jo 
seph Basset, député de Limoges 
Maurice Berger, député d'Orléans 
Louis Delsol, député de Paris (14e) 
Louis Rolland, député de Maine-et-
Loire ; Pierre Trémintin, député du 
Finistère ; Ch. de Lasteyrie, député 
de Paris (16°) ; Noël Pinelli, Conseil 
1er Municipal de Paris (quartier du 
Petit-Montrouge), et le représentant 
des « Echos du XIV0 ». 

La presse était représentée à ce re-
pas par un rédacteur du « Petit Pari-
sien », du « Petit Journal », du « Ma 
tin ». 

« La Vie Catholique » et « l'Ami 
du Peuple » n'avaient pu déléguer un 
des leur. 

Un grand merci et une vive recon 
naissance aux trente-neuf et quelques 
journaux de Paris et de la Province 
qui ont inséré un compte-rendu de 
notre Congrès. Il ne nous est pas pos 
sible de les citer tous, de crainte d'en 
oublier et la place nous étant mesu 
rée. 

Le Secrétaire de séance, 
F. MAUREL. 

Les MESSAGES de notre REGION 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCE 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de Georgette Perrier, 
petite-fille de notre camarade Eugène 
Perrier, du Syndicat des Employés 
de Saint-Nazaire. 

Nos félicitations à l'heureux grand-
père, ainsi qu'aux parents, et nos 
meilleurs vœux pour le bébé. 

MARIAGE 
Nous avons appris avec plaisir le 

mariage de Mlle Edith Boyé, du Syn-
dicat des Employées de Nantes et de 
M. Gustave Richeux. 

Nos vives félicitations et nos meil-
leurs vœux aux jeunes époux. 

DÉCÈS 
Nous avons eu la douleur d'appren-

dre le décès de : 
M. Edouard Joubert, du Syndicat 

des Employés de Nantes ; 
M. Laiteux, père de Mlle M. Lai-

teux, du Syndicat des Employés de 
Nantes ; 

M. et Mme Sereine, beaux-parents 
de notre camarade Nicolas, président 
du Syndicat Professionnel d'Indret. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous adressons nos vi-
ves et chrétiennes condoléances. 

-CI-

UNION NANTAISE 

Achats en commun 
Nos syndiqués Nantais vont rece-

voir d'ici quelques jours les nouveaux 
tarifs des charbons. 

Nul doute que chacun d'eux, tien-
dra à faire passer ses commandes par 
son Syndicat, dans l'intérêt commun 
comme dans son intérêt propre. 

Pour tous renseignements, tant sur 
l'exercice passé que sur le nouvel 
exercice, s'adresser à son syndicat | 
respectif.  □ 

La présence de tous les délégués 
est indispensable. Toute absence non 
excusée ou jugée inexcusable pourra 
entraîner l'exclusion de l'absent. 

STATUTS 
Il est rappelé que la Caisse du Sol-

dat est destinée à venir en aide aux 
syndiqués appelés sous les drapeaux, 
soit pendant la durée de leur service, 
soit au moment de leur libération. 

Les fonds qui alimentent cette cais-
se proviennent en majeure partie des 
quêtes faites à l'issue des réunions 
générales de chaque syndicat. 

Pour profiter des avantages de cet-
te caisse, il faut faire partie du syn-
dicat depuis deux ans au moins et 
être à jour de ses cotisations. Toute-
fois des exceptions peuvent être fai-
tes, notamment pendant les deux pre-
mières années de fonctionnement de 
la caisse, ainsi que pour certains cas 
particuliers soumis à chaque syndi-
cat à la Commission, qui apprécie, et 
décide. 

Il est adressé^tteux fois par an aux 
syndiqués sous les drapeaux, une al-
location fixée suivant les disponibili-
tés de la caisse, et qui est en princi-
pe d'au moins 5 francs par mois. 

Des secours peuvent être attribués 
aux camarades gravement malades 
ou dénués de ressources. 

Sous peine de perdre le bénéfice à 
l'allocation, les soldats sont tenus de 
faire connaître leur adresse au syn-
dicat dès leur arrivée à la caserne, et 
par la suite tout changement d'adres-
se. Ils doivent également accuser ré-
ception des envois de fonds qui leur 
sont faits. 

Tous nos syndiqués nantais actuel-
lement sous les drapeaux, étant don-
né que là caisse n'a pas encore deux 
années d'existence, sont susceptibles 
d'en bénéficier, et ont par conséquent, 
intérêt à se faire connaître. 

Toute la correspondance doit être 
adressée à la CAISSE DU SOLDAT, 
6, rue de Bel-Air, Nantes. 

-[] []-

Bibliothèque 
Nous rappelons que la Bibliothèque 

est ouverte le dimanche, de 10 heures 
à 11 heures (et non plus maintenant 
de 11 heures à midi), le mercredi de 
19 à 20 heures et le samedi de 17 h. 
30 à 18 h. 30. 

Le classement des livres étant 
maintenant terminé, un très grand 
nombre d'ouvrages peut être mis à 
la disposition des lectrices, et aussi 
des lecteurs. 

Tous nos syndiqués sont donc invi-
tés à venir jeter un coup d'œil sur 
notre catalogue et choisir les volu-
mes qui leur conviennent. 

L'abonnement n'est que de 0 fr. 50 
par mois. 

 □ [] 

Caisse du Soldat 
RÉUNION DE LA COMMISSION 
La prochaine réunion de la Com-

mission de la Caisse du Soldat aura 
lieu le vendredi 15 mai, à 20 h. 15 
précises, 6, rue de Bel-Air. 

Les délégués sont priés d'apporter 
tous les fonds dont ils sont encore dé-
tenteurs, ainsi que la liste des mem-
bres de leur syndicat actuellement 
sous les drapeaux. 

SYNDICAT DES EMPLOYES 
DU COMMERCE 

ET DE L'INDUSTRIE 

st-
rue 

AVIS DE MESSE 
pour nos Camarades décédés 

Le 12 mai, à 7 h. 30, basilique St-
Donatien (crypte), pour Joseph Tho-
by, de la rue Desaix, 19. 

Le 16 mai, à 8 heures, église 
Similien, pour Baconnais, de la 
Félibien, 10. 

 [] □ 

Section des Tissus 
et Mercerie en gros 

Au mois de juillet 1930, nous avions 
adressé au Syndicat des Négociants 
en Tissus, Blanc et Mercerie, une de-
mande tendant à faire adopter le 
principe d'un bordereau dont chaque 
maison aurait à s'inspirer pour la dé-
termination des salaires. 

Par suite de diverses circonstances 
nous n'avons reçu qu'au mois de fé-
vrier dernier réponse à notre deman-
de. Nous avons cru utile d'en donner 
connaissance à tous nos syndiqués, 
ainsi que de notre accusé de récep-
tion. 

Nantes, le 11 février 1931. 
Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous faire connaî-

tre que les membres de notre Syndi-
cat, réunis en Assemblée générale le 
6 courant, ont examiné le bordereau 
des salaires proposé par votre hono-
rée du 18 juillet 1930. 

Il a été décidé que les employeurs 
continueraient à traiter directement 
avec leur personnel toutes les ques-
tions intéressant les salaires. 

Il sera tenu compte, comme il a 
toujours était fait, des bases indi-
quées dans votre bordereau. 

Chaque chef de maison est seul 
qualifié pour estimer la suite à don-
ner aux revendications de ses em-
ployés, en se basant sur la valeur de 
chacun, les services qu'il lui rend, le 
temps de présence, les charges de fa-
mille, etc. 

Veuillez agréer, Monsieur, mes sa-
lutations les plus distinguées. 

Le Président, 
Signé : DORAIN. 

Nantes, le 19 février 1931. 
Monsieur le Président du Syndi-

cat des Négociants en Tissus, 
Blanc et Mercerie, 

2, rue Désiré-Colombe, 
■ NANTES 

Monsieur le Président, 
Nous vous accusons réception de 

votre lettre du 11 courant, nous ap-
portant votre réponse au sujet dii 
bordereau de salaires que nous vous 
avions proposé le 18 juillet 1930. 

Nous prenons bonne note de votre 
promesse de tenir compte des bases 
indiquées dans notre bordereau. 

Notre intention n'a jamais été de 
vous demander de ne pas traiter di-
rectement avec votre personnel tou-
tes les questions intéressant les sa-
laires, mais de les traiter toujours en 
tenant le plus juste compte de la va-
leur et des besoins de celui-ci. 

C'est précisément parce que cer-
tains employeurs n'ont pas toujours 
su donner aux revendications de leurs 
employés, concernant les salaires et 
les autres conditions de travail, la 
suite juste qu'elles comportaient, que 
des syndicats d'employés ont été au-
torisés légalement à se constituer 
pour défendre les intérêts de ceux-ci. 

Un chef de maison n'est pas tou-
jours qualifié pour estimer seul la si-
tuation : on ne peut être à la fois 
juge et partie. 

D'ailleurs, vous avez pu vous en 
rendre compte, nos revendications 
n'ont eu jusqu'à ce jour, rien que de 
très juste et de très légitime, et étant 
donné l'esprit dont nous sommes ani-
més et que vous nous connaisses:, il 
ne pourra en être autrement à l'ave-
nir. 

Veuillez agréer, Monsieur le Prési-
dent, nos salutations les plus distin-
guées. 

La Présidente du Syndicat des 
Dames Employées, 

, E. DROUART. 

Le Président du Syndicat des 

SYNDICAT DES MENUISIERS 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Les membres du Syndicat des Me-
nuisiers et de l'Ameublement sont in-
vités à assister à l'Assemblée géné-
rale qui aura lieu le djmanche 31 mai, 
à 10 heures précises, au siège social, 
6, rue de Bel-Air. 

La réunion commencera à l'heure 
indiquée. 

Toute absence devra être excusée. 
ORDRE DU JOUR 

Lecture du P.-V. de la dernière ré-
union ; 

Compte-rendu du Congrès de La 
Roche-sur-Yon. 

Caisse de chômage. 
Election de deux membres de la 

Commission des cours professionnels. 
Election de deux conseillers syndi-

caux. 
Perception des cotisations. 
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SYNDICATS FEMININS 

CERCLE D'ETUDES 
Réunion du 1" Mars 1931 

PROJET DE STATUT LÉGAL 
DES EMPLOYÉS 

Mme Pavin expose et commente le 
projet de statut légal des employés, 
proposition de loi déposée sur le bu-
reau de la Chambre sur l'initiative de 
la Confédération française des Tra-
vailleurs Chrétiens. 

Ce projet de loi a pour but de faire 
bénéficier les employés de toutes les 
lois sociales et de codifier certaines 
dispositions particulières à leur gen-
re de travail, en particulier en matiè-
re de contrat d'emploi, de délai-congé, 
de salaires et de vacances. 

M. Mathorel estime que ce projet 
peut être voté dans un avenir pro-
chain, parce qu'il ne provoquera pas 
de grands bouleversements, qu'en 
bien des cas il sanctionnera des faits 
déjà établis et qu'il sera un élément 
de stabilité à l'avantage des emplo-
yeurs aussi bien que des employés. 

SAINT-NAZAIRE 

UNE JOURNEE SOCIAL* 
déjà !... quelques fla-
et ouvrières se re-
créer un Syndicat, 
défense des intérêts 

Voici dix ans 
mes employées 
nissaient pour 
Leur but : la 
corporatifs. 

A cette époque, est-il besoin de je 
dire, le mot « syndicat » avait comnip 
des allures de révolutiotj|| Crâne, 
ment, sans crainte de & critique,) 
sans peur du « qu'en dira-t-on », \eè 
fondatrices tracèrent leur sillon. 
Bientôt le succès couronna leurs ef-
forts : les Syndicats Chrétiens des 
dames employées et ouvrières avaient 
enfin une large place au soleil. 

Le bel exemple, donné par les fem-
mes ne tarda pas à être suivi : quel-
ques années plus tard, le Syndicat 
Chrétien des hommes était créé. 

Aujourd'hui, plus d'un millier 
d'adhérents sont venus se grouper 
sous la bânnière syndicale. 

Il importait de fêter cet anniver 
saire, et les Syndicats Chrétiens n'y 
manquèrent pas. C'est pourquoi, ils 
s'étaient donné rendez-vous d'abord 
à l'église Saint-Gohard, pour assister 
à une messe célébrée à leurs inten-
tions, puis dans la salle habituelle de 
leurs réunions, 25, place Marceau. 

A L'EGLISE SAINT-GOHARD 
A la messe, ils entendirent un dis-

cours de M. le Chanoine Crépel, curé 
de Saint-Gohard, qui fut l'ami des 
premiers jours et est resté le conseil-
ler toujours écouté avec déférence et 
avec sympathie. Nul mieux, en effet, 
que M. le Chanoine Crépel, ne pou-
vait dire les difficultés des débuts, 
que son apostolique dévouement con-
tribua pour beaucoup à surmonter, et 
les durs combats qu'eurent à soutenir 
ces vaillantes, pour le triomphe des 
droits des travailleurs, tels qu'ils ont 
été tracés par le grand pape Léon 
XIII. 

A LA PERMANENCE 

Réunion du 12 Avril 1931 

L'EGLISE ET LES SYNDICATS 
CHRÉTIENS 

M"' Lanrivain fait un exposé très 
complet du dernier document romain. 
Elle en dégage les points principaux. 

L'Eglise est compétente dans la 
question sociale. 

L'Eglise approuve et encourage 
l'action syndicale catholique. Elle dé-
sire que ces associations profession-
nelles gardent leur" caractère nette-
ment catholique ; que les Syndicats 
soient des centres de perfectionne-
ment moral et religieux et contri-
buent à la formation d'une élite pro-
fessionnelle catholique. 

Elle préconise la création de com-
missions mixtes, comme facteur puis-
sant de paix sociale. 

Elle consacre l'éminente dignité du 
travailleur. 

La Sacrée Congrégation encourage 
vivement les Cercles d'Etudes. 

Trop peu nombreuses étaient les 
syndiquées à ce dernier Cercle d'Etu-
des de l'année. 

 O 

NOTRE KERMESSE 

Employés, 
G. LUCAS. 

Le Président de l'Union Nantaise, 
L. BUERNE. 

SYNDIQUÉS ! 
VOUS POUVEZ RÉALISER D'AP-

PRÉCIABLES ÉCONOMIES EN 
EFFECTUANT VOS ACHATS 
CHEZ LES NOMBREUX COMMER-
ÇANTS, QUI ACCORDENT DES 
REMISES A NOS ADHÉRENTS. 
DEMANDEZ LA LISTE A LA PER-
MANENCE DE VOS SYNDICATS. 

Nos syndiquées se préoccupent cer-
tainement de la date de la Kermesse*, 
à laquelle elles tiennent tant, et avec 
juste raison, car la Kermesse, c'est le 
seul moyen pour le Syndicat de se 
procurer les ressources qui lui sont 
nécessaires pour assurer son existen-
ce et continuer à rendre des services. 

Cette année le cadre en sera diffé-
rent. Elle aura lieu le 5 juillet, 24, 

rue du Boccage (anciens salons 
Bernard) où de grandes salles et de 
magnifiques ombrages permettront 
d'installer à leur avantage de: jolis 
comptoirs. 

Nous comptons sur le dévouement 
de nos chères syndiquées pour le 
placement des billets de tombola, 
pour la confection et l'obtention de 
lots, pour l'organisation de plus en 
plus artistique des comptoirs. 

Nous les prions de rapporter les 
souches avant le 5 juillet, de venir 
nombreuses à la Kermesse, et d'y 
amener leur famille et leurs amis. 

PROMENADE ARCHËOLOCIQUE 

Prière de noter que la promenade 
archéologique aura lieu le 31 mai 
(rendez-vous à 9 h. 3/4, 6, rue de 
Bel-Air). Toutes celles qui suivent 
les cercles d'études tiendront à assis-
ter à cette visite de clôture toujours 
si intéressante sous la direction du 
Docteur Halgand et de M. Mathorel. 

A la réunion qui suivit, assistaient 
M. Lucas, président de l'Union Régio-
nale ; M. Beillevaire, secrétaire de 
cette Union, et Mlle Drouart, prési-
dente du Syndicat des dames emplo-
yées de Nantes. 

Mlle Guérin, de Saint-Nazaire, dans 
un rapport très documenté, rédigé 
par la vice-présidente, nous apprend 
que l'effectif cotisant, de '18 membres 
en 1921, était passé à 160 en 1931. 

Parmi les nombreux avantages que 
le Syndicat procure à ses adhérentes, 
le rapport signale : un escompte de 
5 % et même de 10 % chez certains 
commerçants au profit des syndi-
quées ; des indemnités de vacances à 
la campagne ; une caisse de secours 
en cas de maladie — 62 malades ont 
pu, depuis 1921, être secourues —• un 
service de placement, etc.. 

Faut-il oublier que le Syndicat ob-
tint de haute lutte pour les emplo-
yées de commerce le repos domini-
cal ? 

En 1922, une quinzaine de syndi 
quées donnèrent leur adhésion à la 
Société de Secours Mutuels des Tra-
vailleurs de Nantes. 

Au mois de juin 1924 eut lieu la 
séparation des ouvrières et des em 
ployées en deux syndicats bien dis-
tincts. Grâce aux ouvrières de la pre-
mière heure, ces deux Syndicats sont 
restés toujours en excellent accord 
et tendent tous deux au même but 
aider leurs sœurs de travail et voir 
leurs groupements croître de jour en 
jour. 

En juin 1928, eurent lieu les élec 
tions en vue de la création d'une sec 
tion d'employées au Conseil des 
Prud honufies de Saint-Nazaire. 

Le Syndicat féminin entra en lutte 
et présenta contre les cégétistes deux 
employées. En 1924, une section était 
créée à Méan, grâce à l'appui de M. 
le curé de cette paroisse. Cette sec-
tion est toujours vivante et reste en 
liaison avec Saint-Nazaire. 

En 1925, était fondée la bibliothè-
que. Elle compte des volumes très 
intéressants, se complète d'année en 
année et permet aux syndiquées chré-
tiennes d'acquérir les connaissances 
sociales dont elles ont besoin. 

Afin de permettre à chacun de se 
perfectionner, des cours profession-
nels entièrement gratuits ont été 
créés, cours donnés par des profes-
seurs qui y ont apporté un entier dé-
vouement : cours de sténo-dactylo-
graphie en 1922 ; cours de français 
commercial et de comptabilité en 
1926, etc.. 

Des réunions ont lieu régulièrement 
le 3e dimanche de chaque mois, com-
portant une lecture sociale, une Cau-
serie, etc.. 

En 1927, fut mis à exécution, le 
projet de la création d'un Syndicat 
de jeunes. Nous verrons, tout à l'heu-
re, par le rapport fourni, qu'il est 
très prospère. 

Au sujet des Assurances Sociales, 
enfin, le Syndicat n'est pas resté inac-

tif. Il s'est fait un vaillant propaga-
teur de la loi, a recruté de nombreu-
ses adhésions à la Caisse Mutuelle 
Familiale, en assurant les permanen-
ces pour les inscriptions et en répon-
dant aux renseignements demandés. 

Voilà, conclut le rapport, le travail 
fait depuis 10 ans. 

Maintenant, il espère continuer sa 
route en traçant un sillon de plus en 
plus profond ; en cherchant à faire 
pénétrer chez ses adhérents la notion 
du devoir social, de l'esprit de dévoue 
ment, de l'entr'aide mutuelle. 

« LES BERNADETTES » 
Le 14 octobre 1928, se fondait à 

Saint-Gohard, un groupe de jeunes 
Syndiquées, qui, conseillées par M. le 
<juré de Saint-Gohard, choisissaient 
Pbur patronne la bienheureuse Berna' 
d^tte et prenaient pour devise : « Fa-
ce au devoir ; toujours sourire ». 

* Notre rôle à nous, vint dire Mlle 
Fobteneau, c'est l'espoir : espoir 
d'augmenter chaque jour nos effec-
tifs par une propagande bien menée, 
de devenir de bonnes syndiquées, qui 
sauront au moment venu, prêter 
mait-forte à leurs aînées, pour l'ac-
complissement des devoirs parfois dif-
ficiles. » 

Leg Bernadettes se réunissent tous 
les deux mois, s'initient, grâce à leurs 
aînées, à la vie syndicale et ont orga-
nisé des cours professionnels de fran-
çais, de mathémathiques commercia-
les et de coupe, auxquels s'est gran-
dement dévouée Mlle Lagadour. 

Le 22 décembre dernier, les Berna-
dettes fêtaient leur second anniver-
saire syndical en une réunion qui eut 
grand succès et à laquelle il fut dé-
cidé que beaucoup d'entre elles adhé-
reraient, au mouvement « Jociste ». 

1930 vit les Bernadettes se réunir 
alternativement à Saint-Nazaire et à 
Méan. 

PARAPLUIES-OMBRELLES CANNES 

Emile FERRADOU 

r GUILMET-FERRADOU 
Successeur 

22, rue de la Fosse, NANTES 
Téléphone 121-27 

Remise de 5 % aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

A NANTES 
b Grande Spécia Hé de BONNETERIE 

spRED 
4, Rue du Calvaire 

POUR GAGNER PLUS D'ARGENT 
Le Guide Labor 1931 dont l'auteur 

a reçu la médaille de la Société Na-
tionale d'Encouragement au Bien, a 
permis à des milliers de personnes 
d'augmenter leurs ressources en 
effectuant chez elles des travaux di-
vers. Ce guide contient en effet 4.000 
adresses de maisons confiant à Paris 
et en province du travail à domicile. 

Brochure explicative franco contre 
timbre. Editions Labor, 108, La 
Rochelle. 

Après avoir écouté dans le plus re-
ligieux silence ces deux rapports, trop 
résumés ici, M. Lucas, président de 
l'Union Régionale commente fort 
excellemment l'encyclique « Rerum 
Novarum » qu* définit les droits de 
l'ouvrier et lui rappelle aussi ses de-
voirs ; cette encyclique est le vérita-
ble code du travailleur. 

Le président de l'Union Locale, M. 
Villeneuve, ne voulut pas clore cette 
mémorable séance sans dire un mot 
de remerciement à M. Lucas, pour le 
merveilleux exposé qu'il donna de la 
doctrine de Léon XIII, le grand pape 
des ouvriers. 

Et Mlle Raboteau eut un mot char-
mant à l'adresse de Mlle Drouart, qui 
par sa présence, témoigna de l'intérêt 
qu'elle porte aux Syndicats de Saint-
Nazaire. 

SALLE SAINT-PIERRE 
Dans l'après-midi, les Congressis-

tes se retrouvèrent salle Saint-Pierre, 
où l'Union Nazairienne des Chemi-
nots Chrétiens, donna en leur hon-
neur, le beau drame social : « La 
Trouée », de Maurice Guérin. 

Pendant l'entr'acte, les assistants 
eurent la joie d'entendre M. Beille-
vaire, secrétaire général de l'Union 
Régionale, qui sut intéresser son sym-
pathique auditoire, en définissant de-
vant lui le rôle du Syndicat Chrétien 
et en parlant des résultats si conso-
lants obtenus par les dirigeants nan-
tais des Syndicats Chrétiens. 
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SYNDICATS FEMININS 
Les membres des Syndicats Fémi-

nins sont informés que la promenade 
annuelle aura lieu le 17 mai. 

Départ de la permanence à 8 heu-
res le matin.. 

But de la promenade : Quimiac-
Kercabellec. 

Retour pour 19 heures à la perma-
nence, 25, place Marceau. Le prix du 
voyage est fixé à 14 francs. 

Les inscriptions sont reçues à 
Librairie Saint-Joseph jusqu'au 
mai. Bien vouloir en acquitter 
montant lors de l'inscription. 

La promenade remplacera la réu 
nion mensuelle. 
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la 
12 
le 

d'amener vers le syndicat les fillettes 
qui sortiront de classe au mois de 
juillet. Après un échange de vue, les 
Directrices convinrent de deux réu-
nions pour leurs élèves d'ici la fin 
des classes. 

La première aura lieu le lundi 4 

mai, à 16 heures 30, au siège des 
Syndicats, 2, rue Pasteur. 

A. 
SEANCE RECREATIVE ' 

Les 9 et 10 mai aura lieu, à la 
Salle St-Joseph, une séance au pro-
fit de la maison de vacances à Dé-
nié. Voici la belle saison et il est 
déjà question de fixer les congés. 
Nous rappelons à toutes nos syndi-
quées qu'une maison que nous avons 
voulue accueillante, est prête à rece-
voir celles qui n'ont pas de famille à 
la campagne, et qui ont pourtant be-
soin de quitter, pour quelques jours, 
l'air enfiévré de la ville afin ' d'être 
toutes renouvelées pour la tâche de 
l'année entière. 

Chaque syndiquée va recevoir son 
invitation. Qu'elle vienne et qu'elle 
amène ses amis. La location sera ou-
verte, 2, rue Pasteur, au siège des 
Syndicats, à partir du jeudi 7 mai. 

. ** 
« BON ACCUEIL » 

Avec la belle saison nous repre-
nons la tradition de chaque année et 
le dimanche 17 mai, notre « Bon Ac-
cueil » ouvrira à nouveau ses portes 
pour recevoir les jeunes Abeilles qui 
veulent profiter du grand air et du 
soleil qui, espérons-le, sera de la par-
tie ce jour-là. 

Les inscriptions seront reçues et les 
conditions données, 2, rue Pasteur, à 
partir du 10 mai. Venez nombreuses, 
vous ne regretterez pas votre journée. 
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SAUMUR 

ANGERS 

SYNDICATS FEMININS 
2, rue Pasteur, Angers 

ORIENTATION 
PROFESSIONNELLE 

Le jeudi 23 avril avait lieu au Foyer 
de l'Ouvrière, sous la présidence de 

, le Chanoine Brac, une réunion de 
Directrices d'œuvres de la ville d'An-
gers. Après la lecture du compte-
rendu de la précédente réunion, le 
sujet de ce jour fut l'Orientation 
Professionnelle. 

Un office d'Orientation Profession-
nelle va commencer à fonstionner à 
partir du mois d'octobre ; M. le Cha-
noine Brac insista sur la nécessité 

lo-
il 

de 

L'INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE 

Celle-ci est vraiment dérisoire ; 
elle n'est, en effet, que de 560 fr. 
par an pour les fonctionnaires de 
la Guerre nommés à Saumur, 
alors que pour les fonctionnaires 
des chemins de fer du P. O. et de 
l'Etat, elle est de 1.560 francs. 

Pour pouvoir se procurer un 
genient à peu près convenable, 
faut payer un loyer annuel 
2.000 à 2.500 francs environ. 

Le fonctionnaire qui est appelé à 
Saumur est donc obligé, pour trou-
ver à se loger, de prélever une as-
sez grosse somme pour combler la 
différence entre l'indemnité qui lui 
est allouée et le prix annuel de son 
loyer ; il se trouve donc défavorisé 
vis-à-vis de ses camarades des au-
tres Administrations qui ne' paient 
pas plus cher que lui de loyer. 

De plus, l'exemple ci-dessous fe-
ra ressortir le bien-fondé de notre 
revendication, et nous poursui-
vrons celle-ci jusqu'à ce que nous 
puissions obtenir satisfaction. 

A Angers, les fonctionnaires de 
l'Etat, par suite de La population 
de cette ville, touchent une indem-
nité de 1.250 francs, soit 700 francs 
de plus qu'à Saumur. Cet avanta-
ge est encore bien plus important 
qu'il ne le paraît, si l'on tient 
compte que le coût moyen de la vie 

ECOLE PIGIER 
6 et 8, Rue Crébillon - NANTES - Téléphone 143-14: 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Entrée et Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 

SECRETARIAT COMMERCIAI 
COUPE, COUTURE ET MODE 

PLACEMENT «tf ELEVES 
342 emplois ont été offerts aux éléoes pendant l'année I92S\ 

Environ 400 pendant les années 1929 et 1930 

TRAVAUX DE COMPTABILITE 

AU CORSET MAINTIEN 
Madame BOUILLE 

25, rue de la Paix — NANTES 

Corsets sur Mesure - Articles tout faits - Ceintures cfoutchouc - Bas 
Remise de 4 % aux Membres des Syndicats Chrétiens 

N'achetez rien avant de visiter 
7, Rue Copernic, NANTES 

le DEPOT de MEUBLES de ITOU 
VENTE DIRECTE DE LA FABRIQUE AU CLIENT 

Pas d'intermédiaires — Pas de Magasins Luxueux 
Vente à ?>0 % au-dessous des Maisons de Détail 

Facilités de Paiement — Escompte au comptant de 10 % 

Salles à manger, Chambres, Bureaux, Sièges, Lits de fer et cuivre, Literie complète 



A LA VILLE DE REIMS 
 Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

3, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
 NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

COMPAGNIE NANTAISE 
DE NAVIGATION A VAPEUR 

Service des Messageries 
de l'Ouest 

Tél. 139.28 - 140.14 - 147.49 

QUINCAILLERIE - MENAGE 
BoissellerL - Vannerie 

M. CAMPAGNE 
19, Chaussée Madeleine 

Outillage Agricole — Jardinage 

ARTICLES DE CAVE 

PEINTURE - VITRERIE 
TRAVAIL A FAÇON 

A. MIRANDE 
35, boulevard Gabriel-Lauriol 

— NANTES — 

PAPIERS PEINTS - DÉCORATION 
LETTRES - BOIS ET MARBRE 

Travail très soigné - Prix modérés 
Conditions spéciales 

aux Membres des Syndicats Chrétiens 

CHEMISES SUR MESURES 
BONNETERIE ET LINGERIE 

Vente de Tissus au Mètre 

Service de voyageurs et marchandises 
sur la Loire 

les côtes du Morbihan et de la Vendée 
Excursions sur Mer 

pendant la saison d'été 

Etes-vous satisfaits ? 
Continuez à- prendre de bonnes tasses 

de 

CHOCOLAT L. REVAULT 
ou de 

CACAO L. REVAULT 
Goûtez le Modana 

(Chocolat à croquer) 

Dépôt à Nantes : A. POUDAT & C 
4, rue Mercceur Tél. 146.90 

LA CAPITALISATION 
Entreprise privée assujettie 

au Contrôle de l'Etat 

BONS D'EPARGNE 
Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J. Rousseau, NANTE! 

—:— Téléphone 127.78 —:-

A. SEGUY 
Chemisier 

1, rue des Carmes - NANTES 
(près la place du Change) 

Escompte de 5 % aux Syndiqués 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE FORCE SONNERIES 

 TELEPHONES 1-
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

ORNEMENTS D'EGLISE 

Spécialité de Linge de Messe 
Broderies Or et Soie sur tous Tissus 

Aubes Dessins - Prix modérés 

M™ D. GUIHEUX 
26 bis, rue du Moulin - NANTES 

GRAVURE SUR METAUX 
^Artistique, héraldique, commerciale et industrielle 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fournisseur d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués 

GOUVERTURE - PLOMBERIE 
- ZINGUERIE -

Installations de Salles de Bains 
Cabinets de Toilette et Water-Closet 

Joseph DEHAIS 
7, rue Jean-Jaurès - NANTES 
Tél. 127.36 — R. C. Nantes 378 

 Ventes et Locations — 
Installation d'Eau et Gaz - Appareils' 
Sanitaires - Compteurs - Robinetterie 

Prix avantageux et Remisse 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

y est de 20 à 30 % moins élevé 
qu'à Saumur. 

C'est pourquoi nous réclamons 
que l'indemnité de résidence al-
louée aux . fonctionnaires ne soit 
plus basée sur le nombre d'habi-
tants de lia ville où ils sont nom-
més, mais! d'après l'indice du coût 
de la vie; de cette dernière. 

EMPLOYÉS DE BUREAU 
PRINCIPAUX 

Il ex/iste à l'Ecole de cavalerie 
de Saumur 10 employés de bureau 
dont Sf Principaux. 

Ce nombre d'E. B. P. n'est pas 
assez i élevé et devrait être porté à 
4 au minimum pour assurer des 
déboùchés de carrière à ceux qui 
ont 'atteint ou sont sur le point 
d'.atf.eindre l'échelon de la lre clas-
se, i 

C.vtte mesure n'aurait rien 
d'exagéré si l'on tient. compte 
du nombre des E. B. P. qui exis-
tent dans les autres Directions 
d'armes. 

,il y a ljflu en outre de rappeler 
que par ^pte des bonifications qui 
nlous ont été accordées, beaucoup 
d'entre nous atteindront rapide-
ment, si ce n'est déjà fait, l'éche-
'ion de la 1™ classe, et si aucune 
'disposition nouvelle n'est prise, 
ceux qui sont entrés jeunes dans 
l'Administration, ne pourront ac-
céder au Principalat que par suite 
de vacances tout à fait incertaines. 

Au cas où il ne serait pas possi-
ble de procéder à des nominations 
d'Employés de bureau Principaux 
sur place, peut-être pourrait-on en 
visager et solutionner la question 
sous une autre forme. Par exem-
ple celle de nommer ceux qui sont 
susceptibles de l'être, dans une au-
tre Direction d'Armes, les infères 
sés ayant toujours la faculté d'ac 
cepter ou de refuser la proposition 
à eux faite. 

Ceci serait un moyen d'abolir 
dune façon certaine la barrière du 
Principalat. 

Une autre raison milite en fa 
veur de l'ascension au Principa 
lat : il ne faut pas oublier que le 
cadre des employés de bureau e 
é1é créé pour remplacer les Com-
mis d'Administration du Régime 
de 1853, qui étaient nommés prin-
cipaux à l'ancienneté ; cet avanta-
ge aurarit dû être également réser-
vé aux Employés de bureau. 

L. SUBILEAU, 
Employé de Bureau, 

Ecole d'application de cavalerie, 
Saumur. 
 [] [] [] 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Dateurs - Folioteurs - Timbres 
élastiques - Pochoirs Plaques et 
lettres en émail - Gravure chimique 
Fournitures générales : encres, 
tampons, etc., etc.. 

RIP0CHE & C" 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone 113.33 

Transports Automobiles, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT 

FAVREAU 
&PAVAGEAU 

TÉLÉPHONE -130.S3 

4, Place du Martray —:— NANTES 

CHATELLERAULT 

LE MEILLEUR 
BOULET I 
MOMENT 

CHAUSSURES BON-SECOURSg 
A. MOTTAÎS 

6, rue Bon-Secours - NANTES 

Chaussures en tous genres 
LUXE - TRAVAIL - FATIGUE 

Maison se recommandant 
par la qualité de ses articles 

5 % de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

RESSEMELAGE 
L. TROUVÉ 
Répare les Chaussures 

'de suite 

2, rue Guépin - 11, rue de la Marne 

 NANTES 

ENTREPRISE GÉNÉRALE 

Peinture -s- Vitrerie 
Papiers peints 

Glaces et Miroiterie 
Tentures 

Installations complètes 
pour tous genres de Commerces 

P. AFFILE 
21, rue St-Léonard — NANTES 

Remise de 5 à 10 % aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

COUVERTURE - ZINGUERIE 
PLOMBERIE 

Maison RENAUD 
76, rue St-Clément — NANTES 

Chauffage central 
Appareils Sanitaires 
Fournisseur de la Maison Familiale 

cellente impression qu'il en avait rap-
portée. 

Il fut ensuite procédé au renouvel-
lement des bureaux. Sont élus : 

Au syndicat des Employés : Bar-
rault, membre sortant, Chevalier, 
Ferger et Guérineau, nouveaux mem-
bres ; à l'Association Interprofession-
nelle : Joseph, Chateigner, Boutault, 
Chartier, membres sortants et Hyn-
dricks, membre nouveau. 

Le Président mit l'assemblée au 
courant d'une proposition concernant 
la création, entre tous les membres 
de l'Union Locale, d'une caisse de dé-

cès (avec adhésion facultative). Après 
discussion, le principe en fut adopté. 

Diverses questions firent ensuite 
l'objet d'échanges de vues : Pèleri-
nage de la France du Travail à Ro-
me ; Statut légal des employés, etc.. 

Enfin, une quête faite au profit de 
la souscription nationale ouverte par 
la C. F. T. C. a produit la somme de 
30 francs. 

Malgré le petit nombre d'assistants 
cette réunion n'en a pas été moins 
fructueuse pour ceux qui y ont as-
sisté, ainsi que pour l'avenir de nos 
syndicats. 

LES MESSAGES DES JEUNES 

L'ALLIANCE RÉGIONALE DE L'OUEST 
Compagnie Anonyme d'Assurances contre 1TNCENDIE 

et de RÉASSURANCES 
Siège Social à NANTES, 11, rue Franklin —:— Tél. 113.82 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

MM. René DELAFOY, anc. dép. Prés. 
Charles HAENTJENS, vice-présid. 

Jean BABIN-CHEVAYE. 
Hippolyte BARDON, Assureur. 
Jules BONDUELLE, 

MM. Etienne HIBON, 
Anatole MANCEAU, anc. dép. 
Robert PERGELINE, =*; 
Paul RICOUR. 

R. C. Nantes 739 B. 

N'achetez rien avant de visiter |CREDIT NANTAIS 
7, rue Copernic - NANTES 

LE DEPOT 
DE MEUBLES 

DE L'ANJOU 
Vente directe de la fabrique au client 

TOUS LES MEUBLES 
— ET LITERIE — 

Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Châteaubrlant 
Lorlent, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
T**» opérât, de Banque et de Bourse 

FETE DU TRAVAIL 
Nos Syndicats célébreront cette 

année, comme de coutume, la Fête 
Chrétienne du Travail, en commé-
moration de la publication de l'En-
cyclique « Rerum Novarum », dont 
c'est précisément le quarantième an-
niversaire. 

Celui-ci va être l'occasion de gran-
des fêtes à Rome, où vont se rendre, 
ces jours-ci, des milliers de travail-
leurs de toutes les nations pour gkn 
rifier la proclamation par Léon XIII 
de la doctrine sociale chrétienne sur 
la condition des ouvriers et rendre 
hommage à son successeur glorieuse-
ment régnant, Pie XL 

Pour notre part, nous nous associe-
rons à ces fêtes en célébrant dans 
notre ville l'anniversaire de l'Ency-
clique par une messe et par une 
grande réunion publique au cours de 
laquelle seront développés, par des 
orateurs auxquels nous avons fait 
appel, les principes posés par « Re-
rum Novarum », ainsi que les résul-
tats qu'elle a obtenus. 

Au moment où nous mettons sous 
presse, le jour et le programme do 
cette fête ne sont pas encore définiti-
vement fixés. Nos amis en seront in-
formés par des invitations individuel-
les. 

Nous faisons un appel pressant à 
tous pour que la messe, comme la 
réunion publique, réunissent tous nos 
syndiqués sans exception. 

SYNDICAT DES EMPLOYES 
ET ASSOCIATION 

INTERPROFESSIONNELLE 
Le dimanche 22 mars dernier s'est 

tenue, au siège social, l'Assemblée 
générale du Syndicat des Employés 
et de l'Association Interprofession-
nelle, avec une assistance malheureu-
sement beaucoup trop restreinte. Et 
notre camarade A. Barrault, qui pré-
sidait, ne put que déplorer le man-
que d'empressement de nos adhérents 
à assister à nos réunions, bien peu 
fréquentes cependant. 

Après la lecture et l'adoption du 
procès-verbal de la précédente as-
semblée générale, le secrétaire pré-
senta le rapport moral. Après avoir 
montré que nos effectifs, restés sta-
tionnaires, sont en voie d'être nota-
blement augmentés par la campagne 
de recrutement entreprise au sein 
des œuvres catholiques, il exposa le 
fonctionnement des divers services : 
achats en commun, placement, cours 
professionnels (pour lesquels notre 
demande de subvention a été trans-
mise avec avis favorable), cercle d'é-
tudes intersyndical, etc.. Il rappela 
les démarches faites au sujet de l'ou-
verture des magasins le 1" janvier 
dernier et nota l'action constante des 
organisations auxquelles nous som-
mes rattachés : C. F.. T. C. et Fédé-
ration des Employés, action dont 
nous bénéficions indirectement. En-
fin, après avoir rappelé le succès ob-
tenu l'an dernier dans notre ville, 
il termina en faisant ressortir que les 
résultats acquis justifient tous les es-
poirs et en faisant appel à l'esprit de 
solidarité de nos camarades. 

Le3 trésoriers donnèrent ensuite 
les compte-rendus financier^, qui fu-
rent adoptés sans discussion. 

Puis le Président fit un bref comp* 
te-rendu du Congrès régional de La 
Roche-sur-Yon, auquel il avait assis-
té le dimanche précédent et dit l'ex-

Les jeunes 
travailleurs 

et la question 
sociale 

La jeunesse actuelle a pris une 
place importante depuis la guerre 
dans l'esprit de. nos éducateurs 
quels qu'ils soient. Les uns se sont 
orientés vers le sport et l'éduca-
tion physique. Les autres ont diri-
gé leurs efforts pour le recrute-
ment de partis politiques. D'autres 
encore ont cru bien mieux de 
faire les deux à la fois, sport et po-
litique. Je ne veux pas nier ici, 
l'utilité pour les jeunes de faire 
du sport, de l'éducation physique, 
qui leur permettra de devenir des 
hommes sains et vigoureux, et en-
core faut-il que cette pratique soit 
bien comprise. Je ne veux pas non 
plus faire aucune peine aux grou-
pements de jeunes enrôlés dans les 
partis politiques. Chacun a le droit 
de penser , ce qu'il veut, mais je 
crois que cela n'est pas suffisant 
pour donner au jeune travailleur 
une éducation complète. 

A i 
Les jeunes travailleurs, quelle 

que soit leur condition profession-
nelle (il n'y a pas de sots métiers), 
ont beoin, et je dirai même éprou-
vent le besoin d'une formation so-
ciale complète, qui puisse leur per-
mettre de défendre plus tard, dans 
leur vie de travail, de défendre 
lurs intérêts professionnels. 

Trop de jeunes, à l'heure actuel-
le, ne connaissent pas leurs droits, 
pas plus que leurs devoirs... au 
point de vue professionnel. Trop 
encore s'écartent des groupements 
syndicaux ou de formation sociale, 
et c'est pourquoi le « Messager 
Syndical », qui défend" les intérêts 
de tous les travailleurs, a voulu 
avoir sa part dans l'éducation so-
ciale des jeunes travailleurs. 

Le « Messager Syndical » recher-
chera dans ses colonnes à mettre 
en vue tout ce qui concerne la vie 
des jeunes travailleurs, soit profes-
sionnelle, soit morale. Il emprun-
tera aux différents groupements 
d'éducation sociale, soit J. S. C, 
soit J. O. C, soit dans d'autres 
journaux à l'usage des jeunes tra-
vailleurs, des faits, des idées, des 
vœux émis. 

S'inspirant de la doctrine sociale 
de l'Eglise, consacrée par l'im-
mortelle encyclique « Rerum No-
varum », il traitera toutes les ques-
tions intéressant les jeunes tra-
vailleurs. Nous espérons que cette 
chronique aura bon accueil parmi 
nos lecteurs, et qu'il nouss aide-
ront dans l'œuvre de formation so-
ciale que nous avons entreprise. 

M. D. 

Dans bien des enquêtes, la con-
clusion est la même : orienter les 
jeunes .dans le choix d'un métier 
qui leur permette de devenir de 
bons ouvriers. De nos jours, des 
organisations d'orientation profes-
sionnelle se sont attelées à une ru-
de tâche, en essayant de donner à 
chaque jeune le métier qui lui con-
vient. Dautres organisations cher-
chent à leur donner une éducation 
professionnelle complète, et c'est 
pour cela qu'il ne faut jamais se 
lasser de répéter comme Pascal : 
<c La chose la plus importante à 
toute la vie, c'est le choix d'un mé-
tier. » 

Mais cela suffit-il ? Non ! Une 
fois le métier choisi, il est néces-
saire de connaître les lois qui ré-
gissent l'apprentissage. 

Voyons d'abord le contrat d'ap-
prentissage. 

Depuis le 20 Mars 1928, le contrat 
d'apprentissage est obligatoire 
pour tous les apprentis. Ce con-
trat doit contenir différentese cho-
ses intéressantes, entre' autres : 
durée de contrat, conditions de 
travail, de prix, de nourriture ou 
de logement, s'il y a lieu, l'indica-
tion de cours professionnels que le 
chef d'établissement s'engage^ à 
faire suivre à l'apprenti, soit dans 
l'établissement, soit au dehors, et 
conformément à la loi Astier (2 
Juillet 1919). Il est utile aussi de 
faire spécifier la nature du travail, 
à seule fin que l'apprenti apprenne 
réellement son métier, et ne serve 
pas, comme, hélas ! cela est sou-
vent la coutume dans les -petits 
ateliers, de courantin, de garçon, 
témoin le fait suivant, qui malheu-
reusement n'est pas un cas isolé : 

Dans une maison d'horlogerie on 
embauche un petit commision-
naire pour les courses du bureau 
exclusivement ; mais, hélas ! le 
pauvre gosse, en plus des courses 
du bureau qui sont nombreuses, 
doit scier du bois, monter quatre 
fois par jour des seaux de charbon 
de la cave au premier étage (poids 
à porter au-dessus de ses forces). 
On l'envoie à la boucherie, au 
marché, bref toutes les courses de 
la cuisine ; décrotter les souliers à 
Madame, à Monsieur ; cirer tous 
les jours le parquet (le couloir, 
quatre chambres de 5 mètres car-
rés), tout cela pour la modique 
somme de 25 francs par semaine. 

Ainsi au lieu de l'initier au tra-
vail de bureau pendant ses mo-
ments de temps libre, on l'emploie 
à une besogne bien différente !... 
Et son avenir ! y pense-t-on seule-
ment ? 

Certes, bien que le contrat exis-
te, trop d'abus se* font encore sen-
tir, et c'est pourquoi dans notre 
prochain numéro nous vous parle-
ions des conditions de travail des 
jeunes. 

L. LEVEQUE 
13 ET 13 bis, PLACE VIARMES, NANTES — :— Téléphone 139.18 

MACHINES A COUDRE 
« EXCELSIOR s. & « GRETZNER > 

NEUF ET OCCASION 

Réparations et Accessoires 
de Machines de toutes Marques 

Cycles « RAPIDE-OUEST » 
ACCESSOIRES ET REPARATIONS 

Le meilleur marché de tout Nantes 
Recommandés aux Membres 

des Syndicats Chrétiens 

Remise de 5 °/0 aux Syndiqués sur présentation de la carte 
délivrée par le Syndicat 

HABILLEZ-VOUS AU MIEUX 
ET AU MEILLEUR MARCHE 

Paris-Vêtements 
22, rue du Marchix — NANTES 

Même Maison : 20, boulevard de la 
Liberté, à Chantenay. 

CHOIX INCOMPARABLE 
DE COMPLETS 

Sports et Ville 
Prix de Fabrique 

Spécialité de Vêtements de Travail 
Chemiserie - Bonneterie - Casquettes 

Imperméables cuir, etc. 

PLATRERIE - DECORATION 
STAFF - FUMISTERIE 

1 

L'Apprentissage 
Le choix d'un métier, a dit un 

grand penseur, est la chose la plus 
importante dans la vie. Cela est 
vrai. 

L'avenir du jeune travailleur est 
assuré, quand celui-ci a choisi un 
bon métier qui lui permettra de 
vivre convenablement. Malgré qu'à 
notre époque de standardisation, 
de rationalisation, et de mots ana-
logues, certains assurent qu'il 
n'est plus nécessaire de connaître 
un métier pour gagner sa vie, il 
n'a jamais été plus utile pour les/ 
jeunes d'apprendre un métier. 

Dubreuil, dans son livre « Stan-
dards » nous dit que même chef: 
Ford et dans les grandes usines 
rationalisées, la pénurie de main-
d'œuvre se fait sentir. Ford entre-
tient même à ses frais une école 
d'apprentissage. 

Ça c'est chic! 
Pour éviter la gêne 

à un ouvrier 
et à ses quatre gosses 

A Nantes, un ouvrier, père de 
quatre enfants, venait de perdre 
sa femme lorsqu'il fut débauché. 
La. période étant difficile pour 
trouver un nouveau travail, cet ou-
vrier ne savait trop comment faire 
pour éviter la gêne à ses quatre 
gosses. 

Apprenant cette situation, un 
jeune travailleur de la même mai-
son s'en alla trouver le patron. 
« J'ai 17 ans,, dit-il. Je demande à 
être débauché à la place de X... v 

Le patron accepta la proposition 
et le père de famille put continuer 
son travail. 

(Notre-Dame-Sàint-Pierre). 
N'est-ce pas là un exemple ma-

APERÇU DE QUELQUES PRIX : 
Chemises kaki et bleues 10 fr, 
Pantalons rayures, 15, î» 25 

et. .. 29 »» 
Grand choix de Casquettes 

depuis 10 »» 
Bleus de travail, depuis 1U »» 
Imperméables paracuir .... 95 »» 
Complet sport, depuis 75 »,-. 

10 % aux Syndiqués et Familles 
nombreuses 

ANCELIN 
Entrepreneur 

31, rue de Bel-Air - NANTES 

 Téléphone : 117.49 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. 0HEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TISSUS • CONFECTION - MESURE (Hommes, Dames, Enfants) 
RAYON SPECIAL D'ARTICLES DE TRAVAIL 

Maison ARROUET 
2, RUE BON-SECOURS - NANTES 

LITERIE 
Réfection - Plumes - Duvets 

Maison de conjiance 
vendant bon marché 

Remise de 5 % aux Syndiqués 

On reçoit les Bons de l'Union Economique 

HBB 

gnifique de la générosité des jeu-
nes ! Nous sommes tranquilles ! 
Tant que nous saluerons des actes 
semblables de frarternité ouvrière, 
nous croirons à la possibilité de 
faire régner parmi nos frère6 notre 
idéal jociste d'entr'aîde et d'a-
mour ! 

(Jociste Ouvrier). 

Les dix moyens de tuer 
une association 

Nous avons déjà publié cette petite 
note suggestive que L'Animateur des 
Temps Nouveaux a fait paraître dans 
ses colonnes et a même fait éditer en 
affiches. Nous avons cru néanmoins 
qu'il était encore opportun de la re-
produire. 

C'est ce que penseront certainement 
avec nous ceux à qui elle s'adresse, 
et qui, nous l'espérons, sauront en te-
nir compte. 

i° N'allez pas aux réunions de la 
Société. 

20 Si vous y allez, arrivez tard. 
3° Quoi qu'il se passe à la réu-

nion, accusez de faute le bureau. 
4° Critiquez ceux qui agissent, 

vous aurez souvent du succès. 
5° N'acceptez jamais un poste. 
6° Si vous étiez « quelque chose » 

vous ne pourriez plus critiquer. 
70 Si l'on vous demande votre 

avis, vous n'en avez pas. 
8° Ne faites rien, et quand les 

autr-os travaillent, dites que « ça ne 
marche pas ». 

9° Ne vous pressez pas de payer 
vos cotisations. 

io° N'amener pas , de . nouveaux 
membres. 

POUR VOTRE CAFE 
servez vous du 

Brèvetô 
France 

et Etranger 

DOUBLE 
FILTRE 
Interchangeable 

2 5% D'ÉCONOMIE 
POUR RECtVOIR FRUtO LA NOTICE EXPLICATIVE j 

ECRIRE A M PINARD & FILS, 2». RUE RICBER s NRNTEîi 

R. C. Nantes N° 410 B. 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

BIBLIOGRAPHIE 
tes Pirates, par Alice MEUNIER. 
Ce que femme veut, par Pierre de 

SAXE 1.. 
L'aïeul inconnu, par Pierre GOUR-

GON. 
Les blés couchés, par P. HELO. 
Romans Bijou, format 18x10. — 

Brochés : 3 fr. ; franco : 3 fr. 45. — 
A la Bonne Presse, 5, rue Bayard, 
Paris (8°). 

TOUS artistes, par L. et R. Lambry. 
— 100 leçons d'art, comprenant 94 
planches tirées en diverses teintes, et 
n planches en couleurs, avec l'expli-
cation en légende. —■ Splendide volu-
me, format 27 x 19. — Broché : 10 fr.; 
franco : 11 fr. 05. 

A la même librairie. 

L. CitATELLEER, Père 8 fils 
7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125.13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiques qui font construire 
une habitation familiale. 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 
Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD ET C,e, S" 
29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

Le Gérant : FOULON Paul. 

Imp. du «Courrier de St-Nazaire». 


